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Présentation de la DITP

La direction interministérielle de la transformation 
publique (DITP) est l’instrument du Gouvernement 
pour piloter et assurer la mise en œuvre « jusqu’au 
dernier kilomètre » de sa feuille de route de 
transformation, notamment :

• Les politiques prioritaires du Gouvernement

• La territorialisation de l’action publique

• La qualité et l’accès aux services publics

• La simplification administrative

• L’efficience administrative (excellence opérationnelle)

• La participation citoyenne 

Outre cette feuille de route gouvernementale et différents programmes (Services Publics +, France Simplification…), 

deux tiers des équipes de la DITP sont dédiées à l’accompagnement opérationnel des administrations (agence de 

conseil interne de l’Etat, Laboratoires d’innovation en région, Centre interministériel de la participation citoyenne, 

Fonds de transformation de l’action publique). 

L’objectif : améliorer concrètement la vie des Français et des agents grâce à des services publics plus proches, plus 

simples et plus efficaces
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Objectifs de l’étude

Enjeux et apports des sciences comportementales 

• Pour la fonction publique, les enjeux de transition écologique et de sobriété se

traduisent par un impératif d'exemplarité - notamment afin d'inspirer la

confiance et la motivation nécessaires à l'adoption de nouveaux

comportements au sein des agents de la fonction publique et de la

population.

• Ce souhait d’être exemplaire se traduit par une forte incitation des agents - à

tous les niveaux et dans l'ensemble des organisations - à modifier leurs

comportements et adopter de nouveaux gestes éco-responsables dans la

sphère professionnelle.

• En l’état, il existe a priori peu d'informations sur les comportements à

encourager sur le lieu de travail, tant en termes d'impact potentiel que de

ressenti escompté pour les collaborateurs. L'impact sur la qualité de vie au

travail de l'encouragement à certains types de comportements reste peu

documenté. De la même façon, la perception qu'ont les agents du rôle de leur

hiérarchie pour encourager l’adoption de ces comportements ainsi que la

perception que les responsables eux-mêmes ont de ce rôle demeurent peu

étudiées.

• Cette étude a donc vocation à établir un premier état des lieux sur l’adoption

de comportements éco-responsables dans les services de la fonction publique

d’État et territoriale avec, à la clé, des pistes de réflexion et d’actions à affiner

et décliner dans les contextes spécifiques de chaque administration.

Objectifs de recherche

Les principaux angles de questionnement portent sur :

• les gestes que les agents déclarent avoir déjà adoptés, souhaiter ou être prêts à

adopter ou refuser d'adopter ;

• les perceptions des agents en termes (1) d’effort personnel demandé (facilité),

(2) d’impact sur leur qualité de vie au travail, (3) de prévalence perçue du

comportement sur leur lieu de travail (normes sociales), (4) d’impact perçu du

comportement sur l’environnement ;

• les freins à l'adoption de ces comportements ;

• les freins spécifiques à certains profils d’agents (par exemple, les encadrants).

Ce travail a été volontairement circonscrit aux environnements de travail

« de bureaux » afin de disposer de données comparables et cohérentes.

Cette étude a été menée en juin 2023 par la DITP, accompagnée sur ce projet par

le Behavioural Insights Team.

Elle répond à une expression de besoin conjointe du MTFP, du CGDD et du SGPE.
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Méthodes de recherche 

Revue de la littérature

Revue de la littérature scientifique et de la

littérature grise : impact carbone de

l’administration publique en France et des

comportements pro-environnementaux au travail,

déterminants des comportements pro-

environnementaux au travail, déterminants de la

qualité de vie au travail, évaluation des dispositifs

existants encourageant les comportements pro.

Objectifs : Sélectionner les comportements à

inclure dans l’enquête, identifier les freins et leviers

de ces comportements, comprendre les impacts

sur la qualité de vie au travail.

Entretiens semi-structurés

6 entretiens experts menés auprès de 2 associations

écologiques, un directeur de projet Services publics

éco-responsables (SPE), un responsable local SPE, un

chef de mission SPE ainsi qu’un atelier avec des

laboratoires d’innovation publique

3 tests cognitifs de l’enquête avec des agents de la DITP

12 entretiens d’approfondissement de l’enquête auprès

d’agents de différentes administrations : DGFIP, CNAM,

MILDECA, CNFPT, HAS, DITP, DRIEAT, préfecture

Enquête en ligne 

Une étude en ligne a été menée entre le 16 et le 23

juin 2023 auprès de 1 321 agents (fonctionnaires et

contractuels confondus).
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Identification des comportements prioritaires 

11 comportements ont été retenus pour cette

exploration des pratiques, volonté d'adoption et

perceptions des agents.

Pour ce faire :

1. Nous nous sommes appuyés sur la littérature scientifique afin d'obtenir des

informations sur l’impact carbone des différents secteurs émetteurs en gaz à

effet de serre. Le think tank The Shift project a réalisé le bilan carbone de

l’administration publique en France et quantifié les postes les plus émetteurs

(Shift Project, 2021) : les transports, la commande publique (achats de biens

et services), l’alimentation, le numérique, l’énergie des bâtiments. Ces

évaluations comportent des incertitudes, mais permettent de donner des

ordres de grandeur et de prioriser des actions.

2. Nous avons exclu les comportements impliquant d’autres services (service

informatique, responsable de la restauration, gestionnaire de site,

décisionnaires), ne gardant que les comportements relevant de l'action

individuelle des agents et de leur encadrant (manager).

3. Les comportements sélectionnés correspondent à des pistes de travail

figurant dans la circulaire SPE du CGDD (Ministère de la Transition

Energétique, 2023).

Cette identification a été menée en partenariat avec le CGDD, afin d'assurer

que les comportements retenus :

- aient un fort impact carbone,

- soient à la main (individuelle) des agents de la fonction publique, et

- correspondent aux objectifs d'exemplarité en matière d'éco-responsabilité 

de la fonction publique.

Les comportements cibles retenus sont les suivants :

Transport et mobilité

- Télétravailler

- Prendre les transports en commun à la place de la voiture pour aller au travail

- Aller au travail en vélo

- Faire du covoiturage pour se rendre au travail

- Prendre le train à la place de la voiture et l’avion pour des déplacements 

professionnels exceptionnels

Bureaux et équipements

- Réduire le chauffage à 19°C

- Réduire la climatisation à 26°C

- Eteindre les appareils électroniques hors utilisation

- Remplacer les déplacements professionnels par la visioconférence

Alimentation et recyclage

- Réduire la consommation de viande

- Trier les déchets
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Pour tous les 

comportements

• Comportements 

prioritaires

• Perception du rôle de 

promotion des agents

• Leviers mis en place et/ou 

souhaités

• Exemplarité de la 

fonction publique

• Sensibilité 

environnementale

Comportement non adopté : 

Mesure de la volonté d’adoption 

du comportement

Comportement adopté

Mesure de l’adoption du comportement et de sa fréquence

8

Design expérimental de l'étude en ligne
• La structure du questionnaire était la suivante :

est mesurée d’abord la prévalence (déclarée)

de tous les comportements, c’est à dire la

fréquence d’adoption de ces comportements

par l’agent. Puis, pour les comportements

occasionnellement, ou non-adoptés, est

mesurée la volonté d’adoption (déclarée) de

ces comportements.

• Pour la suite de l’étude, trois comportements

parmi les onze sélectionnés ont été présentés

de manière aléatoire aux participants. Ce choix

a permis d’interroger les agents en profondeur

(en limitant le nombre de répétitions dans une

étude déjà longue) sur leurs perceptions de la

facilité, de l’impact perçu sur l'environnement,

sur le bien-être physique et mental, sur les

relations au travail, et des normes sociales de

ces trois comportements (qu’ils soient adoptés

ou non par les agents). Pour les comportements

non-adoptés, les agents ont également été

questionnés sur les freins à leur adoption.

• Des questions socio-démographiques sont

également posées afin de pouvoir qualifier

l'échantillon et le comparer à la population

nationale d'agents.

• Administration de l’agent

• Ancienneté dans la 

fonction publique (FP)

• Fonction d'encadrement

• Catégorie de poste

• Lieu de résidence et taille 

de la ville

• Genre

Sélection aléatoire de 3 comportements 

(pour alléger le questionnaire)

• Mesures (pour tous) :

• Facilité d’adoption

• Impact perçu sur :

environnement

bien-être physique et mental

relations au travail

• Rôle de la hiérarchie

• Normes sociales

Si le comportement n'est pas 

encore adopté :

• Freins principaux 
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Aperçu de l’étude
Qualification de l'échantillon

• Afin d'accroître les chances que les environnements

de travail des répondants soient suffisamment

similaires pour permettre des comparaisons valides

entre leurs réponses, seuls les participants indiquant

travailler majoritairement dans un bureau ont été

inclus.

• Pour la même raison, la FP hospitalière et les

enseignants ont été exclus.

• En termes d'affiliation à un type d'administration,

l'échantillon est représentatif de la FP pour les

collectivités, les services déconcentrés et l'armée.

L'administration centrale et la gendarmerie y sont

plutôt sous-représentées.

• L'échantillon présente une surreprésentation

d'agents avec plus de 10 ans d'ancienneté.

• Les agents de catégorie A représentent plus de la

moitié des participants et les agents de catégorie C

19%, alors que ces derniers représentent 45% des

agents à l'échelle nationale.

• L'échantillon est proche de l'ensemble de la

population d'agents en France en ce qui concerne le

genre.

La DITP a piloté, avec l’appui du BIT, entre le 16 et le 23 juin 2023, une étude en ligne auprès de 1321 agents 

(fonctionnaires et contractuels) de la fonction publique d'Etat et territoriale.

Cette enquête, diffusée sur les réseaux sociaux et grâce au soutien de partenaires, a permis d'atteindre des agents 

dans de nombreuses organisations.

Type d’administration FR

Administration centrale 21% 35%

Service déconcentré 41% 43%

Collectivité territoriale 24% 24%

Établissement public 
(CNAM, Pôle Emploi, ARS)

11% 20%

Sécurité sociale 2% 3%

Armée (bureaux) 0,2%
0,5
%

Gendarmerie (bureaux) 1% 9%

Ancienneté dans la 
Fonction Publique

< 1 an 5%

1 - 3 ans 8%

3 - 10 ans 16%

10 ans + 70%

Genre FR

Femme 67% 63%

Homme 32% 37%

Autre / Non 
réponse

2% NA

Poste FR

Catégorie A 56% 37%

Catégorie B 26% 17%

Catégorie C 19% 45%

Géographie

Grande ville 26%

Banlieue ou 
agglomération

21%

Ville moyenne 25%

Petite ville 16%

Village ou Zone 
rurale

12%

Source des comparaisons : Ministère de la transformation et de la fonction publiques (2022). 

Temps médian passé à répondre à l'enquête : 13 minutes.
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Qualification de l'échantillon (suite)

• L’échantillon comprend 2/3 de non-encadrants, et 1/3 d’encadrants,

permettant de tirer des conclusions pour ces deux populations.

• La répartition de l’échantillon par département montre une

concentration autour des grandes villes avec toutefois une répartition

homogène sur le territoire.

65

35

0 10 20 30 40 50 60 70

Non-encadrant

Encadrant

Situation d’encadrement

Répartition géographique, par département de résidence
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Limites méthodologiques

Représentativité et taille limitée de l'échantillon

• En plus des différences constatées entre l'échantillon et la population

générale des agents à l'échelle nationale, 3 caractéristiques supplémentaires

limitent la représentativité de l'échantillon :

o L'enquête, relativement longue (durée médiane de remplissage de 13

minutes) et non rémunérée, est susceptible d'avoir motivé des agents

particulièrement intéressés par la question de gestes éco-responsables,

les objectifs d'amélioration de la fonction publique ou plus

généralement plus polarisés.

o La taille de l'échantillon de cette étude en limite également la portée.

Cette étude a, en effet, concerné 1321 agents (fonctionnaires et

contractuels confondus) La fonction publique d'état et la fonction

publique territoriale emploient 4,45 millions d'agents.

o La nature de l'enquête (réalisée en ligne) exclut les agents moins

adeptes du numérique.

• Aussi, les résultats de cette étude présentent de premières perspectives sur les

pratiques (rapportées) et perceptions des agents et non une vue d'ensemble

de l'adoption et perception des gestes éco-responsables pour l'ensemble de la

fonction publique.

• Néanmoins, le questionnaire utilisé (entièrement modifiable) et les méthodes

d'analyse sont réplicables – permettant de futurs travaux de recherche auprès

d'une population plus large d'agents.

Biais expérimentaux et particularités de 
la fonction publique

Les études de ce type sont sujettes à plusieurs biais expérimentaux :

• Il est commun que les participants sur rapportent leur adoption actuelle et
volonté d'adopter des comportements, par envie de donner la « bonne réponse »
(biais de désirabilité).

• C'est d'autant plus le cas pour les comportements pro environnementaux, pour
lesquels l'écart entre l'intention déclarée et l'action est souvent particulièrement
important.

Les agents de la fonction publique ont également été la cible particulière d'actions
de communication ainsi que de consignes par le biais de directives et circulaires,
promouvant l'adoption de gestes éco-responsables et le devoir d'exemplarité des
agents en la matière. Ces injonctions sont susceptibles d'avoir orienté le
positionnement des participants, en soulignant le caractère moral de l'adoption de
pratiques éco-responsables.

Enfin, bien que l'enquête soit entièrement anonyme, elle a été diffusée par des
canaux et relais professionnels : il est possible que certains participants aient douté
de la confidentialité des résultats, et donc préféré choisir la « bonne » réponse à la
réponse la plus proche de leurs positions.
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Enseignements 
principaux 
de l'enquête
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1.
Prévalence et perception 
des comportements
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Des participants convaincus de la nécessité des pratiques 
éco responsables au travail, et de l'importance de 
l'exemplarité de la fonction publique

96% 

des sondés se disent convaincus de 

la nécessité d'adopter des pratiques 

éco responsables au travail

Question : « D’après vous, adopter des pratiques éco

responsables sur son lieu de travail, c’est nécessaire pour

assurer la transition écologique » (réponses agrégées « oui,

plutôt » et « oui, tout à fait »)*

95% 

des sondés considèrent qu’il est du 

rôle de la fonction publique d’être 

exemplaire en la matière

Question : « Pensez vous qu'il est du rôle de la fonction

publique d'être exemplaire en matière de transition

écologique ? » (réponses agrégées « oui, plutôt » et « oui,

tout à fait »)*

9% 

des sondés estiment que 

demander des pratiques éco-

responsables au travail pourrait 

être injuste vis à vis des agents 

Question : « D’après vous, adopter des pratiques éco

responsables sur son lieu de travail, c’est une

demande injuste vis à vis des agents » (réponses

agrégées « oui, plutôt » et « oui, tout à fait »)*

« La responsabilité individuelle de chacun est importante, mais doit s'accompagner d’actions 

collectives, stratégies nationales, et tout moyen approprié pour favoriser un changement global »

*N=1321. Ces résultats ne diffèrent pas de manière significative en fonction de l’ancienneté des participants ou de leur position d’encadrant ou non encadrant.
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14%
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Les comportements prioritaires pour les agents

• La plupart des agents souhaiteraient voir adoptés en priorité les

comportements qui relèvent directement de l’environnement de travail :

près de la moitié mentionnent le télétravail, et 35 à 40% mentionnent la

visioconférence, le tri des déchets et l’extinction des appareils

électroniques.

• Les comportements relatifs aux transports – y compris pour les

déplacements professionnels (c’est à dire hors trajets quotidiens) – semblent

moins prioritaires pour les agents Seul 14 à 22% des participants les ont

identifiés comme des comportements prioritaires.

• Pour les déplacements professionnels et le covoiturage, ces pratiques

concernent mécaniquement moins d'agents : 26% des participants

ont indiqué ne pas être concernés par la question des déplacements

professionnels, et 42% ne pas posséder de voiture (voir page

suivante).

• Les comportements relevant davantage du domaine personnel ou du

confort, tels que la réduction de la consommation de viande, le chauffage et

la climatisation, sont mentionnés par moins de 15% des agents.

Comportements que vous souhaiteriez voir adoptés en priorité dans votre organisation

Aucun

Covoiturage

Climatisation à 26°

Chauffage à 19°

Réduire la consommation

Déplacement professionnel…

Transport en commun

Vélo

Visioconférence

Trier les déchets

Eteindre les appareils…

Télétravail 49%

40%

37%

22%

18%

16%

15%

14%

14%

2%

35%

« J'ai indiqué que je n'étais pas favorable aux 19° en hiver et aux 26° en été au

bureau, car j'ai des conditions de travail meilleures chez moi en télétravail :

faire 1h40 de trajet par jour pour grelotter au bureau, quel intérêt ? »
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État des lieux – quels sont les comportements 
les plus et les moins répandus ? 
• L’extinction des appareils électroniques et le tri des déchets sont des comportements

très répandus : 93% et 78% des participants déclarent le faire régulièrement.

• Maintenir le chauffage à 19° a également été indiqué comme fréquent pour 79% des

participants. Cette proportion élevée est sans doute associée aux consignes strictes en

la matière pour l'ensemble des locaux de la fonction publique. La climatisation est, elle

aussi, le sujet de ces consignes. Sa moindre prévalence est partiellement expliquée par

une absence de climatisation dans les locaux pour 31% des participants.

• Les habitudes de transport semblent être celles pour lesquelles les agents sont le plus

en retrait : 32% des agents qui pourraient faire du covoiturage et qui ne le font pas déjà

ne souhaitent pas y recourir. Pour le vélo et les transports en commun, respectivement

55% et 49% des participants ne le souhaitent pas.

• Enfin, la réduction de la consommation de viande semble être déjà en partie faite (51%

des participants mangent des repas sans viande plusieurs fois par semaine) ou souhaitée

pour 74% des participants qui déjeunent sur leur lieu de travail. Ce résultat s'aligne avec

les évolutions de régime alimentaire à l'échelle nationale : 57% des Français affirment

avoir réduit leur consommation de viande depuis 2021 (Harris Interactive, 2023).

Prévalence des comportements

Covoiturage

Vélo

Transport en commun

Déplacement professionnel en…

Télétravail

Climatisation à 26°

*Réduire la consommation de…

Visioconférence

Trier les déchets

Chauffage à 19°

Eteindre les appareils… 93 5

10

19

18

17

12

31

17

16

25

19

79

78

67

51

49

47

39

35

20

7

98

89

97

85

68

61

78

56

51

45

26

N = 1321 

Comportement adopté : tous les jours, plusieurs fois par semaine, 1 fois par semaine. 

*Cas particulier pour « manger un repas sans viande », la réponse « une fois par semaine » est comptée comme un comportement non adopté.

Comportement souhaité : comportement non adopté, mais pour lequel le participant a indiqué souhaiter le faire plus souvent dans l'année à venir.

Pour certaines pratiques, une option permettant au participant d'indiquer si le comportement ne lui était pas applicable était incluse. Par exemple, 42% des participants ont indiqué ne 

pas avoir de voiture pour faire de covoiturage.

Pour permettre une comparaison sur l'ensemble des pratiques, ces résultats n'ont pas été inclus ici. 

Réponses exclues « Je ne sais pas » (chauffage et climatisation)
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Une perception de la norme systématiquement 
inférieure à l'adoption et intention rapportées

• Les comportements que les participants rapportent vouloir faire davantage,

comme l'extinction des appareils ou l'adoption du télétravail, sont associés à

des perceptions plus élevées de l'adoption de ces comportements par ses

collègues (la norme perçue).

• Ainsi, 98% des participants éteignent ou souhaitent éteindre les appareils et

62% estiment qu'une majorité de leurs pairs le fait également. À l'inverse, 26%

des participants pratiquent le covoiturage ou y sont favorables et 1% estime

qu'une majorité de leurs pairs le font.

• Pour l'ensemble des comportements, la perception de la norme est

systématiquement inférieure à ce que les participants rapportent faire ou

vouloir faire eux mêmes. Cet écart est particulièrement important pour la

réduction de la consommation de viande.

• Cela a une importance : on est en effet moins susceptible d’adopter un

comportement, même si on le sait bénéfique, si on pense que la majorité ne

le fait pas.

• Souligner l'adhésion d'une large majorité d'agents pourrait inciter à l'adoption

de certains gestes L'intérêt de rectifier la perception de la norme sociale pour

encourager l'action sera davantage exploré dans le rapport final.
1

1

28

34

7

55

24

55

35

49

62

26

45

51

56

68

78

61

85

89

97

98

Covoiturage

Vélo

Transport en commun

Déplacement professionnel en train

*Réduire la consommation de viande

Télétravail

Climatisation à 26°

Visioconférence

Chauffage à 19°

Trier les déchets

Eteindre les appareils électroniques

Le fait ou veut le faire Pense qu'une majorité le fait

Question : « Selon vous, quelle proportion des agents de votre service ou direction [comportement] ? » (N compris entre 332 et 372)
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Vue d’ensemble : 
prévalence et perception des comportements
• Les comportements concernant l’environnement de

travail et les équipements (appareils électroniques,

visioconférence et tri des déchets), sont les plus

adoptés. Les comportements concernant le

domaine de la mobilité sont, quant à eux, les moins

répandus.

• Dans l’ensemble, les comportements sont perçus

comme impactant peu les relations au travail, le

confort mental et physique.

Comportement adopté : tous les jours, plusieurs fois par semaine, 1 

fois par semaine ; Comportement pas adopté : occasionnellement, 

jamais. 

Comportement souhaité : comportement non adopté, mais pour 

lequel le participant a indiqué souhaiter le faire plus souvent dans 

l'année à venir. 

Non concerné : « pas concerné », « mon bureau n’est pas climatisé », 

« je n’ai pas de déplacements professionnels », « je ne me déplace 

jamais en voiture ». 

¹ Prévalence est calculé sans tenir compte des comportements non 

applicables, comme indiqué p. 15. 

*Cas particulier : pour « manger un repas sans viande », la réponse « 

une fois par semaine » est comptée comme un comportement n on 

adopté. Réponses exclues : « Je ne sais pas » (chauffage et 

climatisation). 

** les participants ont été alloués de manière aléatoire à 3 

comportements. Chaque comportement a été vu par de 332 à 373 

participants. Les N sont détaillés sur les pages suivantes.

Prévalence du 
comportement (N=1321)

Perceptions du comportement 
(N compris entre 332 et 373)**

Adopté
Souhaité si 
non adopté

Perçu comme 
facile

Pas d'impact 
négatif confort 

physique

Pas d'impact 
négatif confort 

mental

Pas d'impact 
négatif relations 

pro

Éteindre les appareils 
électroniques

93 67 97 99 98 99

Chauffage à 19° 79 49 61 38 52 73

Trier les déchets 78 88 85 98 99 98

Visioconférence 67 55 92 89 83 61

¹Réduire la 
consommation de 

viande
51 42 87 87 90 95

¹Climatisation à 26° 49 59 60 37 50 66

Télétravail 47 58 83 84 81 63

¹Déplacements 
professionnels en train

39 49 64 83 84 94

Transports en commun 35 25 53 70 65 92

Vélo 20 31 40 74 86 94

¹Covoiturage 7 37 28 81 77 92
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2.
Freins principaux

Note de lecture :

Dans les diapositives suivantes sont présentés les

résultats à la question : « Pour vous, quels sont les

trois principaux obstacles à […] », répétée pour les

3 comportements sélectionnés aléatoirement, si le

comportement n’est pas encore adopté.

19
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Frein identifié 
par % de 

l’échantillon, 
parmi 3 freins 

principaux

Pourcentage 
de répondants 

20

Les participants semblent considérer que la majorité 
des gestes ne leur demanderait pas « trop d’efforts »

• Pour la plupart des comportements (excepté ceux

concernant les modes de transport) seulement 1 à 11% des

participants ont indiqué que c’était l’effort à fournir qui les

empêchait de les adopter.

• Ces comportements ont été jugés, dans une autre question,

comme plutôt faciles à réaliser – allant jusqu'à 97% des 356

participants interrogés sur l'extinction des appareils.

• Certaines formes de mobilité semblent plus difficiles pour

certains participants : 14% de ceux qui ne prennent pas le

train pour leurs déplacements professionnels ont

mentionné l’effort comme un frein. Ce chiffre est de 16%

pour le recours aux transports en commun et l’utilisation du

vélo pour se rendre au travail.

• Le covoiturage semble demander beaucoup d'efforts aux

agents, pour 31% des participants qui n'y recourent pas

Cette pratique a également été jugée comme difficile par

72% de l’ensemble des agents.

Cela me 
demanderait trop 

d'efforts
N

Covoiturage 31% 173

Vélo 16% 294

Transports en commun 16% 232

Déplacements professionnels en train 14% 241

Éteindre les appareils électroniques 11% 19

Réduire la consommation de viande 8% 130

Chauffage à 19° 8% 108

Climatisation à 26° 6% 113

Télétravail 3% 216

Visioconférence 2% 113

Trier les déchets 1% 73

50% +

40-49 %

30-39%

20-29%

10-19%

0-9%

« Je suis partante pour faire des efforts en faveur de la transition écologique 

à condition de disposer des moyens matériels et financiers adaptés à cela. »
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50% +

40-49 %

30-39%

20-29%

10-19%

0-9%

Pourcentage 
de répondants 

21

Les participants semblent plutôt convaincus des bénéfices 
environnementaux de la plupart des gestes proposés

• Pour la majorité des comportements étudiés, seuls 1 à 8% des

participants mentionnent qu’ils n'en voient pas le bénéfice

pour l'environnement comme l'un des 3 obstacles majeurs à

leur adoption.

• 24% des participants ont néanmoins sélectionné cette option

concernant la réduction de leur consommation de viande.

Cela souligne la nécessité d'un effort de sensibilisation sur

l'impact réel de ce geste qui demeure l'un des plus importants

vecteurs de réduction de l'empreinte carbone à la main des

individus : devenir végétarien représenterait une économie

moyenne d'environ 1,3 t/personne/CO2 par an sur les 10,8

t/personne/CO2 (Carbone 4, 2019).

Je n’en vois pas le bénéfice pour 
l’environnement

N

Réduire la consommation de viande 24% 130

Télétravail 8% 216

Visioconférence 5% 113

Éteindre les appareils électroniques 5% 19

Covoiturage 5% 173

Chauffage à 19° 4% 108

Climatisation à 26° 4% 113

Déplacements professionnels en train 4% 241

Trier les déchets 4% 73

Transports en commun 2% 232

Vélo 1% 294

« Ce n'est pas la réduction de la consommation de
viande qui réduira l'empreinte environnementale
(carbone mais aussi biodiversité etc.) mais la
réduction de l'élevage intensif. »

« J’ai été un peu surpris des questions relatives aux
repas sans viande. Je suis pourtant sensibilisé aux
effets négatifs sur la santé, mais peut être pas assez
sur l’impact environnemental de l’élevage ou de la
filière en général… »
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Le manque d'infrastructure, de temps et de soutien 
hiérarchique : les freins principaux aux comportements de 
transport et mobilité

• Le temps ressort comme le frein principal à l'adoption de moyens de

transports plus éco-responsables: il a été mentionné par 39% à 53% des agents

interrogés. Les freins secondaires sont des freins structurels : l’infrastructure

(ex : pas de gare à proximité ou de pistes cyclables), l’impact sur le bien-être,

et l’effort demandé.

• Rappelons cependant que 88% des participants ont indiqué
résider en ville; il est probable qu'un manque d'infrastructure soit
un frein plus important pour des agents résidant en zone rurale.

• Les freins à l’adoption du télétravail sont principalement un manque de

soutien hiérarchique (39%), l’incompatibilité avec les missions de l’agent (34%)

et l’absence de cadre réglementaire, ainsi que l’impact sur le bien-être au

travail (23%). Cela indique un besoin de révision ou de communication sur les

consignes et les attentes encadrant le télétravail.

« Ma boss m'a fait comprendre que si je ne
venais pas au bureau 3 jours par semaine,
je ne pourrais pas espérer de promotion. »
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50% +

40-49 %

30-39%

20-29%

10-19%

0-9%

Pourcentage 
de répondants 

23

Le manque d'infrastructure, de temps et de soutien 
hiérarchique : les freins principaux aux comportements 
de transport et mobilité

Freins 
spécifiques

Infrastructure
Cela aurait un impact 

sur mon confort / bien-
être au travail

Ce n’est pas 
suffisamment 

soutenu par ma 
hiérarchie

Cela n’est pas 

pertinent dans le 

cadre de mes missions 

Ce n’est pas 
prévu dans le 

cadre 
réglementaire

Cela me 
demanderait 
trop d'efforts

Je n’en vois pas 
le bénéfice pour 
l’environnement

N

Vélo
Budget : 34%
Sécurité : 51%
Temps : 41%

15% 10% 2% 6% 1% 16% 1% 294

Transports en 
commun

Temps : 53% 38% 19% 1% 18% 2% 16% 2% 232

Déplacements 
pro en train

Temps : 39 % 34% 11% 5% 37% 2% 14% 4% 241

Covoiturage Sécurité : 14% 39% 22% 10% 24% 3% 31% 5% 173

Télétravail 10% 23% 39% 34% 25% 3% 8% 216
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Manque d'infrastructure, impact sur le bien-être et oubli : 
des freins importants en matière d'utilisation des bureaux 
et équipements

• Le frein principal à l'adoption de la visioconférence est le manque de

convivialité, mentionné par 65% des agents interrogés. Les freins secondaires

sont des freins structurels : l’infrastructure ou l’incompatibilité avec les

missions. Le manque de soutien de la hiérarchie ressort également.

• Des freins similaires sont soulevés pour la réduction de la climatisation et du

chauffage : l’impact sur le confort ou bien-être au travail est majoritaire, suivi

du manque d’infrastructures. Parmi les participants qui ont indiqué que la

température était réglée par défaut sur leur lieu de travail (58% de

l’échantillon), le manque d'infrastructures permettant ce comportement est

le frein principal pour 43 à 48% d’entre eux (pour la climatisation et le

chauffage, respectivement).

• Concernant l’extinction des appareils électroniques - un comportement très

largement adopté (97%) — l'oubli est le facteur prédominant (63%).

« Attention à l'isolement, la perte de repères

et de liens entre collègues. Il est nécessaire de

se voir en présentiel pour préserver un peu de

socialité. »

« Baisser le chauffage sans revoir l'isolation et

même les modes de chauffage, c'est pénaliser

encore les agents déjà peu considérés. »
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50% +

40-49 %

30-39%

20-29%

10-19%

0-9%

Pourcentage 
de répondants 

25

Manque d'infrastructure, impact sur le bien-être et oubli : 
des freins importants en matière d'utilisation des bureaux 
et équipements

Freins 
spécifiques

Infrastructure

Cela aurait un 
impact sur mon 

confort / bien-être 
au travail

Ce n’est pas 
suffisamment 

soutenu par ma 
hiérarchie

Cela n’est pas 

pertinent/ applicable 

dans le cadre de mes 

missions 

Ce n’est pas prévu 
dans le cadre 
réglementaire

Cela me 
demanderait 
trop d'efforts

Je n’en vois pas le 
bénéfice pour 

l’environnement
N

Visioconférence
Moins 

convivial : 65%
26% 9% 19% 24% 8% 2% 5% 113

Chauffage 
à 19°

Oubli : 8% 48% 62% 6% 2% 6% 8% 4% 108

Climatisation 
à 26°

Oubli : 13% 43% 53% 10% 2% 3% 6% 4% 113

Éteindre les 
appareils 

électroniques
Oubli : 63% 16% 5% 16% 11% 11% 11% 5% 19
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50% +

40-49 %

30-39%

20-29%

10-19%

0-9%

Pourcentage 
de répondants 

26

Un manque d'infrastructure comme principal frein à la 
réduction de la consommation de viande et le tri des déchets

• Le frein principal à la réduction de la consommation de viande est l’offre de plats sans viande trop limitée (infrastructure), mentionnée par près de la moitié des agents

interrogés. L’impact sur le confort ou bien-être au travail, l’impact perçu sur la santé et l’absence de bénéfice pour l’environnement sont également mentionnés.

• Le frein principal au tri des déchets est aussi structurel : l’absence de poubelles de tri (79%). L’oubli et le manque de soutien de la hiérarchie ressortent également.

Freins 
spécifiques

Infrastructure

Cela aurait un 
impact sur mon 

confort / bien-être 
au travail

Ce n’est pas 
suffisamment 

soutenu par ma 
hiérarchie

Cela n’est pas 

pertinent/ applicable 

dans le cadre de mes 

missions 

Ce n’est pas prévu 
dans le cadre 
réglementaire

Cela me 
demanderait 
trop d'efforts

Je n’en vois pas le 
bénéfice pour 

l’environnement
N

Réduire la 
consommation 

de viande
Santé : 23% 48% 31% 2% 5% 5% 8% 24% 130

Trier les déchets Oubli : 29% 79% 0% 19% 0% 8% 1% 4% 73

« Sur le prix, alors même que la viande représente

souvent le principal coût d'un plat, les plats végétariens

font le plus souvent partie des plats les plus chers parmi

ceux qui sont proposés. »

« Les agents d'entretien mélangent les déchets

de tri. Symboliquement les agents ne perçoivent

pas l'intérêt de faire le tri pour tout mélanger en

fin de journée. »
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3.
Le rôle de l’administration 
pour encourager ces changements 
de comportements
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Des agents (et plus encore les encadrants) prêts à 
promouvoir certaines pratiques auprès de leurs collègues

• La majorité des répondants (95% des encadrants et 84% des non-encadrants)

pensent avoir un rôle à jouer pour promouvoir au moins un des comportements

listés.

• Les encadrants estiment davantage avoir un rôle à jouer sur l'ensemble des

pratiques (sauf la consommation de viande), par rapport aux non-encadrants.

• Les réponses varient notablement selon les comportements. Les proportions

vont de 10% des encadrants et 13% des non-encadrants pour la consommation

de viande, jusqu'à 63% des encadrants (et 50% des non-encadrants) pour

l'extinction des appareils électroniques.

• La promotion des pratiques relevant de l'utilisation des locaux est

particulièrement perçue comme relevant du rôle des agents. Les transports

viennent ensuite, suivis en dernier par la consommation de viande. La sensibilité

du sujet de l'alimentation apparaît à nouveau ici : seuls 13% des agents estiment

avoir un rôle à jouer sur la consommation de viande.

• 60% des encadrants rapportent qu'encourager des pratiques éco-responsables

ne relève pas de leurs attributions officielles.

Pourcentage des participants pensant avoir un rôle à 

jouer pour promouvoir les comportements

16%

13%

10%

14%

14%

17%

21%

18%

27%

28%

43%

50%

5%

10%

17%

17%

25%

21%

27%

32%

44%

52%

50%

63%

Aucun

Réduire la consommation de viande

Covoiturage

Transport en commun

Déplacement professionnel en train

Vélo

Climatisation à 26°

Chauffage à 19°

Télétravail

Visioconférence

Trier les déchets

Eteindre les appareils électroniques

Encadrants Non-encadrantsQuestion : Pour quelles pratiques pensez-vous avoir un rôle à jouer auprès de votre équipe 
ou de vos collègues ?
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La hiérarchie aurait un rôle à jouer 
dans la promotion de (certaines) pratiques 
éco-responsables 
• Le rôle que devrait avoir la hiérarchie, d'après les agents, dépend

du domaine concerné :

• La plupart des agents considèrent qu'il s'agit du rôle de la

hiérarchie d'encourager les comportements qui relèvent

directement de l’environnement de travail et des équipements de :

64% pour la climatisation, à 83% pour la visioconférence

• La promotion de comportements concernant davantage la sphère

privée est moins jugée comme relevant du rôle de la hiérarchie :

• ce n’est vrai que pour 36 à 41% des agents sur la question

des transports (hors déplacements professionnels),

• et seulement pour 11% des agents sur la réduction de la

consommation de viande

• La hiérarchie a le pouvoir d’encourager tout autant que de freiner

l’adoption des comportements son manque de soutien est ressorti

comme un frein important à l’adoption notamment du télétravail

(pour 39% des participants) et, dans une moindre mesure, de la

visioconférence et du tri des déchets (19%) et de l’extinction des

appareils électroniques (16%).

Pourcentage des participants considérant que c’est le rôle de leur 

hiérarchie d'encourager les différents comportements.

Aucun

Covoiturage

Transport en commun

Vélo

Climatisation à 26°

Chauffage à 19°

Déplacement professionnel en train

Trier les déchets

Télétravail

Eteindre les appareils électroniques

Visioconférence

11

36

39

64

65

70

72

75

80

83

41

Question : Selon vous, est-ce le rôle de votre hiérarchie d'encourager [comportement] ?
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La hiérarchie aurait un rôle à jouer 
dans la promotion de (certaines) pratiques 
éco-responsables 

« À aucun moment ma hiérarchie (ou moi-

même en tant que supérieur) n’est en

capacité ou en droit de s'exprimer sur ce

que je mange. »

« La hiérarchie devrait appuyer, faciliter,

permettre un rebond sur une sensibilisation

et un mouvement collectif/culturel qui se

dirige vers ça. »

« Concernant la hiérarchie, pour moi les

transports ce n'est pas son rôle. Elle peut

inciter à être éco responsable au bureau

mais le trajet domicile travail reste pour moi

dans la sphère personnelle. »
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Des agents en demande de plus de moyens pour 
promouvoir les pratiques éco-responsables

• Les consignes officielles sont l’outil existant le plus mentionné, mais par

seulement 50% des agents interrogés. Cela suggère un besoin de communication

autour des consignes officielles.

• Tous les autres outils seraient mis en place dans les organisations de moins de

25% des agents interrogés.

• Les outils les plus souhaités par les agents sont structurels :

→ des moyens financiers et matériels spécifiques, 

→ des consignes officielles, 

→ le soutien de la hiérarchie, soulevé ici à nouveau comme insuffisant 

→ du temps

• Ressortent également :

→  les formations à la transition écologique, 

→ et des outils de mesure d’impact.

« Il est difficile de passer du discours à la

pratique, le manque de moyens et de priorisation

est un frein important. »

« Outre les moyens financiers et matériels, il

faudrait également prévoir des moyens humains

et avoir le soutien et la volonté des décideurs, pas

seulement de la hiérarchie directe. »
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Des agents en demande de plus de moyens pour 
promouvoir les pratiques éco-responsables

Des marges de 

manœuvres sur 

les actions à

prioriser

Des créneaux et 

du temps dédiés 

à ces sujets

Des outils de mesure 

d’impact (ex: bilan 

carbone)

Axe horizontal : leviers existants, % de participants
Axe vertical : leviers à mettre en place, % de participants
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Mais des agents également porteurs 
de nouvelles pistes d'action
Les entretiens réalisés auprès d'agents et les retours des participants à l'enquête ont permis d'identifier d'autres pistes de leviers :

Des pistes de 

communication

• Communiquer sur les outils à 

disposition (ex: forfait mobilités 

durables) 

• Mettre en avant l'exemplarité des 

encadrants comme vecteurs de 

bonnes pratiques

Des pistes d'outillage et 

de simplification 

• Mobiliser des interlocuteurs extérieurs 

à la structure pour expliquer certaines 

démarches 

• Simplifier les démarches pour 

bénéficier de ressources/outils dédiés 

• Objectiver la consommation de CO2 

par agent/service, avec des moyennes 

pour se situer et du feedback 

• Personnaliser les objectifs selon les 

spécificités de chaque bâtiment 

• Organiser des « challenges collectifs 

Des pistes 

de formation 

• Former les encadrants pour qu'ils 

puissent être des relais efficaces 

auprès des agents 

• Proposer des formations dédiées 

dans les écoles d’administrations 

publiques, ainsi qu’en formation 

continue

L'éco-responsabilité 

au cœur des missions 

et des métiers

• Nommer des référents dédiés 

• Traduire des enjeux en termes de 

performance et de gratifications 

professionnelles (notations, 

primes…)
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Comment 
promouvoir 
ces pratiques 
éco-responsables 
dans la fonction 
publique ?
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1.
Des leviers organisationnels 
essentiels à la mise en place 
de comportements 
éco-responsables



Direction interministérielle de la transformation publique 36

Quels leviers organisationnels pour promouvoir des 
pratiques éco-responsables dans la fonction publique ?

• Les sciences comportementales, en particulier appliquées à l’étude

des organisations, offrent des pistes d’action pour promouvoir des

pratiques éco-responsables dans la fonction publique.

• On résume ici plusieurs pistes-clés, générales, à considérer pour

engager un programme de transformation des pratiques dans une

organisation. La section suivante revient ensuite sur des exemples et

pistes plus spécifiques adaptés aux comportements étudiés ici. Cette

section ne se veut pas exhaustive, mais un résumé de l’essentiel. Des

listes plus complètes des leviers organisationnels qui peuvent être mis

en place pour promouvoir l’adoption de comportements éco-

responsables sont disponibles dans la littérature (voir par exemple :

Staddon et al., 2016, Yuriev et al., 2018).

1 Informer et communiquer sur la vision (les valeurs)

• Une première brique clé est de développer une vision environnementale, qui doit se

traduire par des objectifs spécifiques, des indicateurs de mesures et des actions

spécifiques (par exemple, le fait de considérer la performance écologique des sous-

traitants dans les appels à projets, ou encore la mise en œuvre d’un système de suivi des

performances environnementales) (Ramus, 2002).

• Communiquer sur cette stratégie en interne et en externe :

• Communiquer explicitement ses engagements pro-environnementaux accroît la

probabilité qu’un employé adopte une pratique écoresponsable (dans une

enquête menée auprès de 356 employés d’entreprises européennes, cette

probabilité était plus de deux fois plus élevée si l’entreprise avait clairement

communiqué ses objectifs environnementaux - Ramus, 2002).

• La perception que son organisation est engagée socialement accroît la satisfaction

et l’engagement (Afsar et Houmrani, 2020).

• Informer sur l’impact de comportements non-écoresponsables (par exemple, le fait de

voyager pour une réunion plutôt que d’organiser une visioconférence) (Greaves et al.,

2013) et fournir des instructions précises aux collaborateurs sur les comportements à

adopter à la place (Staddon et al., 2016).
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Quels leviers organisationnels pour promouvoir des 
pratiques éco-responsables dans la fonction publique ?

2 Communiquer sur les progrès et sur la norme

• Communiquer sur les progrès réalisés (par le biais d’un rapport annuel par

exemple) : le fait de partager des récits et témoignages, de parler des pratiques

déjà adoptées et de mettre en avant les actions d’autres collègues crée des

incitations à agir, notamment en faisant apparaître les comportements visés

comme des comportements désirables (Staddon, 2016).

• Si un comportement n’est pas adopté par la majorité, fournir des statistiques sur

la prévalence peut être contre-productif, en particulier si la prévalence réelle est

moins élevée que ce que pensent les individus (Cialdini, 2003). Fournir des

informations sur la norme dynamique (sur l’évolution de l’adoption) (Sparkman,

2017) ou des témoignages de nouveaux adoptants peut alors permettre

d’encourager à l’action. On évoque la pertinence (ou non) de ce levier plus

précisément sur chaque comportement dans la section suivante.

• Des témoignages peuvent également servir à rassurer sur le fait qu’un

comportement est atteignable, permettant d’augmenter le sentiment que l'on

sera capable de mettre ce comportement en œuvre (Robinson et al., 2020 ;

efficacité personnelle - Bandura, 1994).

3 Former

• Former les collaborateurs pour améliorer leur niveau de connaissances sur

l’environnement, leur motivation et leurs capacités à adopter des comportements

éco-responsables (Ramus 2002) (Young et al., 2015).

• D’après une étude de l’Institut CSA pour LinkedIn et l’ADEME (2021), seuls

17% des salariés (dont ceux de la fonction publique) rapportent que leur

entreprise propose des formations sur les enjeux relatifs à la transition

écologique, alors que 68% aimeraient être davantage formés.

• Proposer des formations à tous les nouveaux collaborateurs, s’appuyant ici sur le

fait qu’il est plus simple d’adopter une nouvelle habitude à des moments de

transition, plutôt que de devoir changer de comportement une fois une habitude

ancrée (Thompson et al., 2011).

« [...] Sur la sobriété, je n’ai pas suffisamment de connaissances. Donc, je pense que

des interlocuteurs extérieurs à la structure, ou par l’intermédiaire des RH, pourraient

réexpliquer cette démarche auprès de tous les agents.

Sinon sur les plans de formations, il y a une demi-journée où on montre aux

nouveaux arrivants la structure etc. Pourquoi ne pas envisager une thématique sur la

sobriété ? Profiter de l’arrivée d’un nouvel agent pour insuffler cette thématique-là.

[...]. »
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Quels leviers organisationnels pour promouvoir des 
pratiques éco-responsables dans la fonction publique ?

4   Encourager les encadrants à promouvoir les valeurs et 

comportements attendus.

Avoir le soutien de son supérieur hiérarchique augmente la probabilité d’adopter des éco-gestes

(Ramus, 2002 ; Paillé et al., 2019). Cela peut se manifester de plusieurs manières :

• Favoriser le développement des compétences (en soutenant la formation ou les opportunités

d’apprentissage des collaborateurs).

• Fournir des retours sur les actions entreprises (Staddon et al., 2016) au niveau collectif plutôt

qu’individuel (Spence et al., 2014).

• Récompenser son équipe de manière symbolique (remerciements, félicitations, etc.) plutôt que

monétaire (Handgraaf et al., 2013) pour reconnaître et renforcer les comportements désirés.

• Intégrer l’adoption de comportements éco-responsables dans un système d’objectifs et utiliser

des mesures qualitatives et quantitatives pour mesurer la performance, en parler régulièrement

aux équipes et offrir de l’aide pour réaliser ces objectifs (Pinzone et al., 2016).

• Les encadrants peuvent enfin servir de rôle modèles et montrer l’exemple dans l’adoption de

bonnes pratiques (Wesselink, 2017) en particulier auprès des collaborateurs qui sont moins

préoccupés par les enjeux environnementaux au travail (Paillé et al., 2019). En effet, les

collaborateurs sont plus susceptibles d’agir s’ils pensent que leur supérieur hiérarchique se

soucie des questions environnementales (Ramus et Steger, 2000). L’enquête et les entretiens

menés ici ont également montré l’importance de l’exemplarité des supérieurs hiérarchiques.

« On voit des personnes qui, selon leur grade

se retrouvent avec un chauffage d’appoint.

[...] Ça n’a pas été considéré comme normal,

je ne trouve pas ça normal. Venant de

personnes qui occupent des fonctions

stratégiques dans l’État, il faut donner

l’exemple. Le fait d’avoir un chauffage

d’appoint, c’est "Faites ce que je dis pas ce

que je fais", donc ça suscite beaucoup

d’interrogations et d’énervement. »
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Quels leviers organisationnels pour promouvoir des 
pratiques éco-responsables dans la fonction publique ?

5  Mobiliser tous les agents

Enfin, pour encourager une transformation à l’échelle d’une

organisation, la littérature et les experts s’accordent pour

dire que l’implication des parties prenantes, à tout niveau

de l’organisation, est clé. Cela permet notamment

d’accroître le sentiment d’investissement dans la démarche

(Norton et al., 2012). Concrètement, il peut s’agir de :

• Éviter des modes d’interactions descendants et ne permettant pas l’interaction qui peuvent

être mal vécus par les collaborateurs, notamment si ces consignes et ces interactions sont

perçus comme étant « imposés de l’extérieur et sans concertation » (Montreuil, 2020).

• Consulter les équipes et solliciter les avis sur les politiques et décisions prises par

l’organisation et discuter ouvertement de leurs inquiétudes et critiques (Ramus, 2002).

• Encourager les agents à communiquer leurs suggestions et idées, pour favoriser l’adoption

de pratiques éco-responsables et l’innovation (Lamm et al., 2013). Les idées présentées à la

fin de la section précédente donnent un exemple du type de suggestions qui pourraient

remonter, et montrent une appétence des agents pour ce type de démarche.

• S’appuyer sur les pairs pour transmettre des informations et connaissances aux employés

(Owens, 2000) et comprendre les raisons de l’adoption ou non d’éco-gestes au niveau des

équipes (Gustafson et Longland, 2008). Ce type de démarche a déjà été enclenché au sein

de la fonction publique, où des « référents Services Publics éco-responsables » ont été

nommés dans les administrations. Leur rôle pourrait ici gagner à être davantage valorisé.

• Mettre en valeur des « champions » ou employés « modèles » pour promouvoir, normaliser

ou encore valoriser des comportements éco-responsables (Hargreaves, 2011).
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2.
Enseignements spécifiques 
aux 11 pratiques 
écoresponsables étudiées

Pour chaque comportement, on détaille : 

- État des lieux et perception des agents 

- Les freins principaux à son adoption 

- Des pistes de solution pour l'encourager
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Présentation de la section et notes de lecture

Cette section propose une exploration approfondie de
chacun des 11 comportements étudiés. Pour chacun,
elle contient :

1. une vue d'ensemble de la prévalence et l'intention
rapportée d'adopter le comportement ainsi que les
perceptions qu'en ont les participants ;

2. une exploration des freins principaux à l'adoption de
ce comportement — sur la base des réponses des
participants (dont leurs retours en champ libre), des
entretiens semi-structurés menés auprès d'agents et
de la littérature scientifique ; et

3. des pistes d'actions pour promouvoir ce
comportement dans un contexte professionnel —
présentant des leviers comportementaux éprouvés
et des exemples d'initiatives qui les ont déployés.

Note de lecture

• Afin de minimiser la charge cognitive des participants et limiter la

longueur de l'étude, certaines questions n'ont été posées qu'à des

sous-groupes de participants, alloués aléatoirement à 3 des 11

comportements étudiés. Les résultats présentés dans cette section

concernent tour à tour l'échantillon total et des sous-groupes. Plus

spécifiquement :

• les questions se rapportant à la prévalence d’un comportement ont

été posées à l’échantillon total (N = 1321) ;

• les questions sur les perceptions d’un comportement — y compris

de la facilité et de la norme — n’ont été posées qu’aux participants

ayant été attribués aléatoirement à ce comportement ;

• la question sur les freins à l’adoption de chaque comportement a

été posée uniquement à ceux, qui parmi le groupe assigné

aléatoirement au comportement, ont indiqué ne pas adopter

(régulièrement, lorsque c'est approprié) le comportement ;

• Les tailles d'échantillon sur lesquelles se basent les interprétations

sont indiquées sur chaque page.
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2.1. 
Transports et mobilité
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Transports en commun : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait 

le faire ?

35% (N = 458) des participants déclarent se

rendre au travail en transports en commun

au moins une fois par semaine. Cette

proportion est cohérente avec la moyenne

nationale : ce serait 20% des actifs et 34%

des actifs issus de grandes agglomérations

qui prendraient les transports en commun

pour se rendre au travail (Ifop, 2021).

Rappelons que 88% des participants

résident en ville — dont 47% en grande ville,

banlieue ou agglomération. Parmi les 65% (N

= 863) des agents qui ne prennent pas les

transports en commun, seuls 25% indiquent

vouloir le faire davantage.

Perceptions de la facilité

Alors que 90% des participants interrogés qui prennent les transports en

commun estiment que c’est facile, c’est le cas pour seulement 38% des

participants qui ne le font pas. Ces taux peuvent s'expliquer par des

difficultés avérées (inégalités d’accès ou incapacités), mais aussi par une

surestimation de la difficulté à changer de mode de transport, d'autant

plus probable que les habitudes de transport sont particulièrement

enracinées (BIT, 2022). Pour ceux surestimant la difficulté, il pourrait être

efficace de chercher à corriger la perception des efforts liés aux transports

en commun (témoignages, aide à la planification, etc.).

Perceptions de la norme

Ceux prenant les transports sont plus nombreux (61%) à penser que la

majorité de leurs collègues en font de même. Cela n’est pas surprenant,

l’adoption des transports étant en partie déterminée par les possibilités

pratiques de le faire, à même d’être communes au sein d’un service. Ces

chiffres suggèrent néanmoins une marge d’amélioration dans les services

où il semble possible de prendre les transports.
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Transports en

commun (%)

Ne fait pas Fait

Pense que c’est facile

61%

90%

Pense que c’est la norme

13%

38%

Perceptions de l'impact

91% des 332 répondants ont estimé que prendre les transports

en commun aurait un impact positif pour l'environnement.

30% et 35% des participants ont cependant estimé que cela

aurait un impact négatif sur leur confort physique et mental,

respectivement. Encourager ce comportement est donc à

prendre avec précaution.
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Impact négatif Pas d'impact Impact positif

Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 

Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 332 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  

« tout le monde ou presque » en réponse à la question « 

selon vous, quelle proportion des agents de votre 

service ou direction [comportement] »
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Transports en commun : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

prenant pas les transports ?

• Pour 53% des participants, le temps représente l'obstacle principal au

recours aux transports en commun — un frein qui se retrouve pour 37%

des participants d’un autre sondage récent (OpinionWay, 2022).

• 38% des participants soulignent également un manque d'infrastructure

(notamment, de gare à proximité de son logement).

• Dans de moindres proportions, les participants ont indiqué un effort trop

important (16%) et un impact négatif sur leur confort (19%).

• Les transports ont été jugés par certains participants comme fonctionnant

mal et comme étant inconfortables, bondés et peu fiables, des freins

également remontés dans plusieurs autres sondages (OpinionWay, 2022 ;

Rocci, 2007).

• Un manque d'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, des coûts

financiers (notamment à travers l'avance de frais et remboursements

tardifs des aides) et une incompatibilité avec l'organisation familiale ont

également été évoqués par les participants.

Transports en commun
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« Ce n'est pas compatible avec l'organisation familiale :

transport des enfants à l'école, [gare] non desservie de

façon satisfaisante (horaires inadaptés, lignés inadaptés,

temps de trajet trop long). »Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum)
N = 232 (échantillon partiel = ne prend "jamais" ou "occasionnellement" les transports en commun)
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Transports en commun : freins pour ceux 
souhaitant/ne souhaitant pas adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter la pratique.

• Une analyse plus approfondie montre que les agents 

qui ne souhaitent pas davantage se rendre au travail 

en transports en commun rapportent un impact plus 

négatif de ce comportement sur leur bien-être.  

• Le temps de trajet demeure le frein le plus important, 

que les participants déclarent vouloir davantage 

prendre les transports en commun ou non.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 232 (échantillon partiel = ne prend "jamais" ou "occasionnellement" les transports en commun)
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Vélo : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait 

le faire ?

20% (N = 260) des agents déclarent aller au

travail à vélo au moins une fois par semaine.

Sans surprise, l'adoption du vélo serait

davantage répandue chez les agents

résidant dans de grandes villes (28%), que

des petites villes et zones rurales (8%). Ce

résultat est en adéquation avec les

tendances nationales : 31% des actifs en

emploi se déplaceraient (au moins

occasionnellement) à vélo pour se rendre au

travail/sur leur lieu d'étude et le feraient sur

des trajets d'en moyenne 8 km. Au-delà de

15 km, peu de Français prennent le vélo

pour se rendre au travail. (l'ObsSoCo, 2023).

Parmi les 80% (N = 1061) d’agents qui ne

prennent pas le vélo, 31% indiquent vouloir

le faire davantage. 22% des agents

mentionnent l’adoption du vélo comme un

des 3 comportements à encourager en

priorité dans leur service (5ᵉ sur 11).

Perceptions de la facilité

91% des participants qui prennent le vélo au moins une fois par

semaine évaluent cette pratique comme facile, contre 29% de ceux

qui ne le font pas.

Perceptions de la norme

Les participants — qu'ils aient recours au vélo ou non (5 et 1%,

respectivement) ont estimé que le vélo n'était pas adopté par une

majorité de leurs pairs : cette perception est en adéquation avec la

prévalence estimée dans cette étude de 20%, mais suggère néanmoins

qu’il pourrait être utile de rendre plus visible l’adoption du vélo dans

les organisations où cette pratique est plus répandue.
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Pense que c’est facile

Pense que c’est la norme

Perceptions de l'impact

92% des participants ont estimé qu'adopter les transports en

commun aurait un impact positif pour l'environnement. 54%

et 47% des participants ont estimé que cela aurait un impact

positif sur leur confort physique et mental, respectivement. Il

y aurait même un impact positif sur leurs relations entre

collègues pour 20% des participants. L'adoption du vélo

semble donc être positivement perçue par une majorité des

participants.

26

14

6

2

27

32

74

6

47

54

20

92

Sur le confort physique

Sur le confort mental

Sur les relations professionnelles

Sur l'environnement

Impact négatif Pas d'impact Impact positif

Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321. 

Échantillon partiel (perceptions, impact). N = 359 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  

«  tout le monde ou presque » en réponse à la question  

«  selon vous, quelle proportion des agents de votre 

service ou direction [comportement] »
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Vélo : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne se 

déplaçant pas à vélo ?

• La sécurité a été indiquée par 51% des participants comme un des freins

principaux, suivie d'un temps trop long de trajet (41%) et d'un manque de

budget (34%) pour s'équiper (d'un vélo, mais aussi d'un casque et autres

équipements). Dans une moindre mesure, ce sont un manque

d'infrastructure (15%) et un effort trop important (16%) qui démotivent les

participants.

• Cette hiérarchisation des freins fait écho aux recherches précédentes sur le

sujet (Pearson, 2023). Notons que le sentiment de sécurité est étroitement

lié à la présence de pistes cyclables (l'ObsSoCo, 2023), sur laquelle les

employeurs sont peu à même de pouvoir agir. À l'échelle nationale, ce

serait 70% des cyclistes qui renonceraient à se déplacer à vélo parce qu'il

n'y a pas assez de pistes cyclables sur le trajet désiré (l'ObsSoCo, 2023).

• Les entretiens menés auprès d'agents ont permis d'identifier des difficultés

propres à leur contexte professionnel : des difficultés à demander ou

obtenir le financement de son employeur pour l'achat d'un vélo ainsi qu'un

manque d'information et d'accompagnement, notamment de la part des

services de ressources humaines, pour comprendre les aides disponibles.

Vélo
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« Je venais à vélo, mais j'ai été renversé par

une voiture. Donc je ne prends plus mon

vélo tant qu'on n'a pas un chemin balisé. ».

« Ma hiérarchie encourage l'utilisation de

vélo ou de trottinette, mais nos locaux

(location de bureaux privés) ne permet pas

de le faire (pas de douche, vestiaire, local

pour stocker vélo ou trottinette). »
Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum)
N = 232 (échantillon partiel = ne prend "jamais" ou "occasionnellement" les transports en commun)
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Vélo : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant pas 
adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter la pratique.

• Pour les personnes qui rapportent souhaiter adopter le

vélo, les freins semblent davantage être d’ordre

structurels (manque de budget, manque d’équipements).

• Ces freins sont par contre davantage d’ordre

motivationnel pour les personnes qui ne souhaitent pas

prendre le vélo plus souvent (temps de trajet, effort

excessif, impact négatif sur le bien-être). A noter : il est

difficile de distinguer si le temps de trajet est un frein

structurel ou motivationnel. Il est en effet possible que

certaines personnes habitent simplement trop loin de leur

lieu de travail (frein structurel), ou que le temps soit perçu

comme trop long (frein motivationnel), notamment en

comparaison avec d'autres moyens de transport.

• Le manque de sécurité est perçu pour les deux groupes

comme le frein principal, et donc à adresser pour

encourager tant l’intention, que le passage à l’action.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 294 (échantillon partiel = se déplace "jamais" ou "occasionnellement" à vélo)
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Covoiturage : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait 

le faire ?

37% (N = 95) des agents interrogés déclarent

déjà covoiturer. Ce chiffre est à nuancer par la

grande proportion de participants (42%) qui

ne se déplacent jamais en voiture, et pour qui

un covoiturage n’est pas applicable. Le

covoiturage est plus répandu en zone rurale

(14%) qu’urbaine (6%). Parmi les 51% (N = 673)

d’agents qui ne covoiturent pas déjà et pour

qui ce comportement est applicable, 37%

indiquent vouloir covoiturer davantage. Le

covoiturage ressort néanmoins comme un des

comportements les moins prioritaires à

encourager dans leur service : seulement 14%

le mentionnent. Par ailleurs, c'est le 2ᵉ

comportement dont la promotion est jugée

comme relevant le moins du rôle de la

hiérarchie (après la viande).

Perceptions de la facilité

Chez la minorité d'agents qui font du covoiturage, 75% pensent que

cette habitude est simple — contre 25% pour ceux qui ne le

pratiquent pas. C'est le comportement jugé par le moins de

participants comme étant facile (voir page 17 pour la vue d'ensemble).

Perceptions de la norme

Cette pratique est perçue comme minoritaire dans les services par la

quasi-totalité des participants, qu’ils la pratiquent ou non. La

prévalence de ce comportement est néanmoins trop faible pour que

mettre en avant la norme existante soit impactant. Par contre, la mise

en avant de témoignages ou de la norme dynamique (soulignant les

nouvelles adoptions) pourrait être envisagée (Bachmann & al., 2018).
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Perceptions de l'impact

Le covoiturage a été perçu comme ayant un impact

environnemental positif par 93% des participants.

S’il a été vu comme pouvant avoir un impact positif sur

les relations professionnelles par 32% des participants, il a

cependant été perçu comme affectant négativement le

confort mental et le confort physique pour 23 et 19% des

participants respectivement.
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Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321. 

Échantillon partiel (perceptions, impact). N = 350 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  

«  tout le monde ou presque » en réponse à la question  

«  selon vous, quelle proportion des agents de votre 

service ou direction [comportement] »
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Covoiturage : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

proposant pas de covoiturage ?

• Seul 28% des participants ont estimé que le covoiturage était facile à

adopter. Les raisons principales avancées sont un manque d'infrastructure

(39%) — dont notamment un manque de moyens pour savoir si des

collègues pourraient être intéressés par la mise en place d'un covoiturage.

• Pour 31% des participants, le covoiturage demande un effort trop grand.

Cet effort accru pourrait expliquer les perceptions par les participants que

le covoiturage affecterait leur confort mental, notamment en leur enlevant

une forme d’indépendance de mouvement. 14% soulignent également la

sécurité comme un frein, ce qui pourrait aussi accroître la crainte d’un

inconfort psychologique.

• Lors des entretiens, ce sont spécifiquement un manque d'outils efficaces,

et un manque de notoriété des outils en place pour identifier des

opportunités de covoiturage qui sont ressortis.
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« Le covoiturage, la première chose, c'est

que tout le monde n'est pas au courant de

l'appli qui existe entre agents. Ensuite,

quand on incite à aller en covoit avec

quelqu'un qu'on ne connaît pas, on néglige

la dimension sociale. Et puis comment on

s'organise ? Ça peut créer des tensions. »

« On nous dit qu'on doit attendre les gens

à la sortie du bureau. Il y a beaucoup cette

notion de 'je veux être indépendant' qui

ressort. »
Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 173 (échantillon partiel = se "déplace en voiture, mais ne fait jamais de covoiturage", ou fait du 
covoiturage "une fois de temps en temps". Exclut ceux ne se déplaçant "jamais en voiture")



Direction interministérielle de la transformation publique 51

Covoiturage : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant pas 
adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter la pratique.

• Le manque d'infrastructure, et notamment l’absence de

système pour savoir si ses collègues offrent/souhaitent

covoiturer, est un frein plus important chez ceux qui

souhaitent faire davantage de covoiturage.

• Ce frein est important également pour ceux qui ne

souhaitent pas covoiturer davantage, conjointement avec

la perception d'un effort trop important à fournir.

• Combinée à la perception d'un impact négatif sur le bien

être et, dans une moindre mesure, de problèmes de

sécurité, cette perception d’un effort excessif est à même

de nourrir la perception d’un comportement « pénible ».
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 173 (échantillon partiel = se "déplace en voiture, mais ne fait jamais de covoiturage", ou fait du 
covoiturage "une fois de temps en temps". Exclut ceux ne se déplaçant "jamais en voiture")
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Comment encourager des modes de transport plus durables ?

1   Modifier l’environnement pour faciliter et 

visibiliser les pratiques durables

Le manque d’infrastructures est un frein clé à l’adoption de nouveaux modes de

transport. Installer des infrastructures favorisant les modes de transport durables a

pour double avantage d’aussi permettre de rendre visibles le soutien organisationnel

au comportement (valeurs affichées) et son adoption par des pairs (norme sociale -

Cialdini, 1993).

✓ Installer un parking à vélo, des bornes de réparation et de gonflage

✓ Installer des douches, espaces pour se changer

✓ Réserver une zone du parking à ceux qui pratiquent le covoiturage (idée du terrain

réalisée par la CARSAT)

✓ Dans le cas de transports en commun peu disponibles, faciliter l’adaptabilité des

horaires de travail à ces derniers

2  Communiquer sur les co-bénéfices santé et 

environnement

Évoquer les « co-bénéfices » pour l'individu d'un comportement pro-

environnemental peut être plus parlant et motivant que de parler des conséquences

environnementales. En effet, la motivation liée aux conséquences environnementales

souffre d’une diffusion de la responsabilité et d’une difficulté à percevoir les

conséquences futures d’actions individuelles (Staddon, 2016).

• Souligner dans les communications autour de la mobilité l'impact sur la santé de

l’adoption du vélo peut être plus motivant que des arguments autour de

l'économie d'énergie (DITP, 2021 ; Myers et Patz, 2009), d’autant que 78% des

Français estiment que se déplacer à vélo est une manière efficace de se maintenir

en bonne santé (ObsoCo, 2023). Indiquer les impacts immédiats sur la santé

(bien-être) plutôt que sur le long-terme (protection contre les maladies cardio-

vasculaires) permet de s'appuyer sur notre tendance naturelle à accorder plus

d'importance au présent qu'aux conséquences futures (préférence pour le

présent, Loewenstein, 1996).

Une étude inspirante

L'ajout d'un parking à vélo a permis une réduction de 3,3%

de la proportion des trajets domicile-travail faits en voiture

(par les employés masculins) lors d'une expérimentation en

entreprise au Royaume-Uni (Patterson et al., 2020).



Direction interministérielle de la transformation publique 53

Comment encourager des modes de transport plus durables ?

3  Communiquer sur les soutiens financiers existants, 

faciliter leur obtention, et en créer de nouveaux

Les soutiens financiers à un comportement sont une façon efficace pour les

organisations de lever des freins pratiques à l’adoption, et de traduire des valeurs

affichées en actions concrètes (Dolan et al., 2010).

• Communiquer sur les soutiens existants — forfait Mobilité Durable et autres

solutions financières (internes et externes à l’organisation ainsi qu'à l’échelle de la

ville, de la région) — et accompagner davantage les agents dans les demandes de

financements.

• Créer des incitations financières additionnelles pour encourager l’adoption :

• Pour certains agents interrogés, offrir ou financer des accessoires de vélo

serait également efficace.

• Pour le covoiturage, sponsoriser les premiers trajets pourrait encourager à

tester la pratique.

• Communiquer sur, et développer, les plateformes de covoiturage pour faciliter

l'appariement, rassurer sur la sécurité et aider la planification (DITP, 2020).

Une bonne idée du terrain

Selon un agent interrogé, une CARSAT a subventionné complètement 

pour chaque utilisateur les 20 premiers trajets de covoiturage organisés 

via l’application dédiée Klaxit.

« Pour ceux qui ne le savent pas encore, c’est

bien de publier sur le site du ministère un truc

style : “Le saviez-vous ? 70% des personnes qui

prennent les transports ont réussi à faire leur

demande et à obtenir un remboursement dans

un délai de tant.” »

« Une petite attention en fait, un mini goodie,

ça peut aider. Les collègues se disent “Ah purée,

j’ai pu avoir un goodie.” Ce qui est intéressant,

c’est de se passer le mot sur les bons plans. »
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Comment encourager des modes de transport plus durables ?

4   « Gamifier » la pratique de transport durables

S'appuyer sur des challenges et jeux (en équipe ou individuels ; Ro et al., 2017) peut être

une piste prometteuse pour promouvoir des habitudes pour lesquelles l'aspect ludique

peut aider des agents déjà intéressés par les dimensions financières ou de santé de la

mobilité à sauter le pas.

Une bonne idée du terrain

L’ADEME porte un « challenge de la mobilité » chaque année. En Nouvelle-Aquitaine, 

75% des employés ont déclaré en 2019 prendre part au challenge en adoptant le 

mode de transport promu, et 33% des employés interrogés en 2018 ont indiqué avoir 

changé leurs pratiques de mobilité suite au challenge (ADEME 2018, 2022).



Direction interministérielle de la transformation publique 55

Déplacements professionnels en train : 
état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait 

le faire ?

39% (N = 511) des agents déclarent privilégier le

train lors de leurs déplacements professionnels

exceptionnels. À noter que 26% des agents

interrogés ont indiqué que ce comportement ne les

concernait pas, ne faisant pas de déplacement dans

le cadre de leurs missions. Ce comportement est

deux fois plus répandu chez ceux résidant dans des

grandes villes ou en agglomération (50%) que dans

les plus petites villes (33%), et l'est également

davantage dans les administrations centrales, où

53% des agents déclarent privilégier le train pour

ces déplacements. Parmi les 61% (N = 810) d’agents

qui ne privilégient pas le train lors de leurs

déplacements professionnels, 49% indiquent vouloir

le faire davantage. Cependant, ce comportement

ne semble pas parmi les plus prioritaires : seuls 16%

d’agents le mentionnent comme un des 3

comportements à encourager en priorité.

Perceptions de la facilité

Choisir le train pour ses déplacements est jugé facile pour

88% de ceux qui adoptent cette pratique, contre 50% chez

ceux qui ne le font pas. La difficulté perçue ne semble donc

pas être un frein important à l’adoption.

Perceptions de la norme

Ils sont également 56% à estimer que cette pratique est

majoritaire dans leur service contre 21% chez ceux qui ne

l'adoptent pas. Cela suggère un besoin d’adopter et

promouvoir des normes organisationnelles plus larges sur ce

sujet, d’autant plus que ce comportement n’est pas vu

comme particulièrement difficile à adopter.

Pense que c’est facile

Pense que c’est la norme

61

39

Déplacements

professionnels en train (%)
Ne fait pas Fait

56%

88%

21%

50%

Perceptions de l'impact

Les participants semblent convaincus de l'impact

environnemental de cette pratique.

Ils sont aussi une grande majorité (entre 83 et 94%) à

estimer qu'elle aurait un impact neutre ou positif sur

les 3 autres dimensions d'intérêt.

Encourager ce comportement pour ceux pour qui il est

pertinent semble donc potentiellement prometteur.
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Sur le confort physique

Sur le confort mental

Sur les relations professionnelles

Sur l'environnement

Impact négatif Pas d'impact Impact positif

Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 

Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 373 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  

«  tout le monde ou presque » en réponse à «  selon 

vous, quelle proportion des agents de votre service ou 

direction [comportement] »
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Déplacements professionnels en train : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

priorisant pas le train pour leurs déplacements 

professionnels ?

• Comme pour le recours aux transports en commun, les freins identifiés par

les participants sont le temps (39%) et un manque d'infrastructure (34%).

Le temps demeurerait, en effet, le premier déterminant du choix de mode

de transport pour les déplacements qui s'effectuent sur le temps de travail

(Shift Project, 2021).

• 37% des participants qui ont répondu à cette question (et 26% de

l’échantillon total) ont également indiqué que cette pratique n'était pas

applicable dans le cadre de leurs missions.

Déplacements en train
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Absence de bénéfice pour

l'environnement

Temps

« Ça arrive que prendre le train, ce soit synonyme

de beaucoup de fatigue. Ça a aussi un impact en

termes de qualité. Soit, on décide de faire une visio,

soit on assume de prendre l'avion [ou la voiture]. »
Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 241 (échantillon partiel = ceux ayant recours au train pour leurs déplacements professionnels "jamais", 
"occasionnellement" ou n'ayant "pas de déplacement professionnel dans le cadre de leurs missions")
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Déplacements professionnels en train : freins pour ceux 
souhaitant/ne souhaitant pas adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter le comportement.

• Cette pratique n’est applicable que pour une fraction

de l’échantillon, qui n’ont pas de déplacements

professionnels dans le cadre de leurs missions.

• Le temps de trajet et le manque d’infrastructure sont

les freins principaux pour ceux souhaitant et pour

ceux ne souhaitant pas davantage adopter cette

pratique, suggérant un besoin, avant tout,

d’alternatives viables et pratiques.

En %
Freins motivationnels Freins structurels
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d'impact sur

l'environnement
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Non applicable Absence de

réglementation

Souhaite adopter le comportement (N = 81) Ne souhaite pas adopter le comportement (N=55)

Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 136 (échantillon partiel = ceux ayant recours au train pour leurs déplacements professionnels "jamais" 
ou "occasionnellement". Exclut ceux n'ayant pas de déplacements professionnels dans le cadre de leurs 
missions, à qui la question de l’intention d’en faire davantage n’a pas été posée)
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Comment décarboner les déplacements professionnels ?

1   Faire de la visioconférence l’option par défaut

• Établir les réunions à distance comme la pratique par défaut.

• Systématiser la possibilité de rejoindre une réunion à distance, et normaliser cette

pratique.

• Concevoir en équipe les critères pour un déplacement professionnel afin d'en

faire une exception justifiée. Établir des règles en groupe favorise l’engagement.

2   Corriger les perceptions sur les temps de trajets

• Valoriser le « temps utile » rendu possible par le train (possibilité de travailler dans

le train, comptabiliser le temps de trajets depuis et vers la gare comme temps de

travail).

• Pour les déplacements en avion, mettre en évidence les temps totaux de trajet (y

compris d'attente et de trajet à l'aéroport) et les comparer avec ceux du train

pour prémunir les raccourcis cognitifs liés à une croyance ancrée que « l’avion est

plus court ».

3  Faire des retours sur les déplacements effectués 

(et leur empreinte)

• Établir un outil de suivi individuel (ou par équipe) des trajets faits et de leur

empreinte (Fischer, 2007). Sans aller jusqu’à y lier des incitations, ce type d’outil,

de plus en plus présent en entreprise, pourrait permettre de voir son impact

global sur une année ou sur un projet. Le volume des trajets, plus élevé, est alors

plus à même de motiver l’action. Ce type d’outil permet également de faire des

retours personnalisés sur les économies qu’auraient pu représenter des

déplacements décarbonés.

Une bonne idée du terrain

L’outil MyImpact développé par l’Institut du Numérique Responsable, 

est un outil qui permet d’évaluer l’empreinte de ses usages 

professionnels (numériques et déplacements). Il propose ensuite des 

comparaisons pour permettre de mieux appréhender son empreinte. 

Pour aller plus loin, d’autres outils sont directement intégrés aux 

logiciels de réservation de voyages d’affaires.

https://myimpact.isit-europe.org/fr/
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Télétravailler : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait 

le faire ?

47% (N = 622) des agents interrogés

déclarent déjà télétravailler. L'adoption

du télétravail semble davantage répandue

chez les agents des grandes villes et de

leurs agglomérations (55%), dans les

administrations centrales (60%) et les

services déconcentrés de l’État (52%) que

dans les collectivités territoriales (dans

lesquelles seulement 19% des agents

déclarent télétravailler).

Parmi les 53% (N = 699) d’agents qui ne

télétravaillent pas déjà, 58% indiquent

vouloir télétravailler davantage. Le

télétravail est d'ailleurs le comportement

le plus cité, par 49% des agents, lorsqu'on

leur demande les 3 comportements à

encourager en priorité dans leur service.

Perceptions de la facilité

Le télétravail est perçu comme simple à mettre en place pour 95% de ceux qui le

font déjà, et 75% de ceux qui ne le font pas. C’est un comportement pour lequel

l’effort requis ne semble pas être un frein.

Perceptions de la norme

Parmi ceux qui y recourent, 85% le voient comme un comportement majoritaire

dans leur service contre 33% de ceux qui ne le font pas. Cet écart appuie

l'importance d'agir au niveau d'un service pour promouvoir le télétravail : les règles

et attentes qui le régissent étant souvent établies au niveau d'un service entier

plutôt que décidées à un niveau individuel.
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Télétravail (%)

Ne fait pas Fait

85%

95%

Pense que c’est facile

Pense que c’est la norme

33%

75%

Perceptions de l'impact

Le télétravail fait partie (avec la réduction de la consommation de

viande et la réduction de l'utilisation de la climatisation) des

comportements jugés les moins impactants - il a un impact positif

sur l'environnement pour seulement 77% des sondés. Le potentiel

d’impact de ce geste est pourtant élevé, s’il permet d'éviter des

déplacements carbonés et que les bureaux sont du coup moins

chauffés et éclairés.

Il est vu comme bénéfique pour le confort physique et mental par

62 et 64% des participants respectivement. À l'inverse, 37% des

participants estiment qu'il est susceptible de nuire à leurs

relations professionnelles — un des freins à son adoption.
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Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 

Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 370

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  

«  tout le monde ou presque » en réponse à la question 

«  selon vous, quelle proportion des agents de votre 

service ou direction [comportement] »
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Télétravailler : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

télétravaillant pas ?

• Un manque de soutien de la hiérarchie (39%), l'absence d'un cadre

réglementaire permettant le télétravail (25 %) et une incompatibilité du

télétravail avec leurs missions (34%) ont été identifiés comme les points de

blocage principaux.

• Ce sont donc d'abord des difficultés relevant de l'organisation et du cadre

du travail qui ont été soulevées — un constat qui fait écho à la littérature

sur le sujet (Clear et Dickson, 2005) ainsi qu’aux retours d'agents interrogés.

• L'impact négatif sur le bien-être au travail rapporté par 23% des

participants comme un frein principal semble en grande partie lié à

l'impact négatif sur les relations entre collègues. L'isolement des agents,

couplé à un déséquilibre entre vie professionnelle et vie personnelle ont été

plusieurs fois remontés en entretiens.

Télétravail
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« Le bien-être au travail, c'est privilégier

l'harmonie au sein d'une équipe, avec des

agents complémentaires et soudés : en clair,

avec des êtres humains qui se voient et qui

profitent d'un vrai partage. Le télétravail

impose l'isolement et la privation du

moindre échange. »

« Aujourd'hui, il y a une appréciation

discrétionnaire des chefs de service sur la

possibilité de pratiquer le télétravail. Et les

chefs sont souvent frileux à prendre ces

décisions. »
Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 216 (échantillon partiel = ceux ne télétravaillant "jamais" ou "occasionnellement")
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Télétravailler : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant pas 
adopter la pratique

Zoom : différences entre individus souhaitant / ne 

souhaitant pas adopter le comportement.

• Le manque de soutien de la hiérarchie est un frein pour 58% des participants

qui souhaitent télétravailler davantage, contre seulement 15% de ceux qui ne

le souhaitent pas. Cette nette différence se retrouve pour l'absence de

réglementation.

• Comprendre comment ce manque de soutien se traduit en pratique

(opposition d'un encadrant ou rejet institutionnalisé du télétravail par une

organisation) permettrait d'identifier des leviers d'action adaptés.

• De nombreux participants ne souhaitant pas adopter le télétravail ont indiqué

qu'il n'était pas applicable dans le cadre de leurs missions. Cela révèle une

possible surestimation de l’opposition au télétravail, mais aussi un besoin de

clarifier ce qui est, ou n’est pas, adapté au télétravail.

• Enfin, ceux qui ne souhaitent pas y recourir ont davantage souligné un impact

négatif sur leur bien-être - faisant écho à la perception par 37% de

l'échantillon total que le télétravail peut nuire aux relations entre collègues.

Préserver le lien social est donc clé dans la promotion de ce comportement.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum)
N = 216 (échantillon partiel = ceux ne télétravaillant "jamais" ou "occasionnellement")
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Comment encourager davantage de recours au télétravail ?

1   Réorganiser les modalités de travail (espaces, 

procédés et outils) pour faciliter le télétravail

Les facteurs organisationnels constituent les principaux freins à une plus grande

adoption du télétravail. Pour lever ces freins, de nombreuses solutions ont été

expérimentées, notamment depuis la crise Covid. Par exemple :

• Faire du télétravail partiel l’organisation du travail par défaut, en fixant un nombre

de jours télétravaillés par semaine pour tous, comme le font aujourd’hui nombre

de consignes institutionnelles. Faire d’un comportement le défaut permet, en

effet, de réduire l’effort d’adoption et de normaliser le comportement (Mertens

et al., 2022). Faire de la visioconférence également un défaut, en systématisant la

possibilité de participer à distance aux réunions. Par exemple, en changeant les

modes de gestion des agendas (en ajoutant un lien de visioconférence

automatiquement à toutes les réunions) ou en garantissant la possibilité

technique d’accès aux outils de visioconférence..

Une bonne idée du terrain

Afin de prévenir la perte de contact, la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 

a réorganisé le travail afin de favoriser les moments d’échange et de 

collaboration les mardis et jeudis, jours de présence requis des employés.

2  Mettre en avant le soutien des agents et des 

managers : faire du télétravail un comportement 

normalisé et accepté

39% des participants ont rapporté qu’un manque de soutien de leur hiérarchie est un

des freins principaux à une plus grande adoption du télétravail. Certains ont rapporté

craindre d’être mal vus s’ils télétravaillent.

• Outiller les encadrants afin d’assurer qu’ils ne reçoivent pas de consignes

contradictoires (entre risques psychosociaux et promotion du télétravail par

exemple), et de les aider à mettre en œuvre cette nouvelle pratique au sein de leurs

équipes, par exemple, grâce à des outils comme le guide « Télétravail et travail en

présentiel » publié par la DITP en 2020.

• Créer une norme autour du télétravail (Cialdini, 2007) — notamment en

communiquant sur l’acceptabilité du comportement par les agents et les

encadrants pour corriger les croyances de certains. Dans l'enquête, le télétravail est

le comportement pour lequel le plus de participants (49% au total et 36% des

encadrants) ont indiqué vouloir qu'il soit adopté en priorité dans leur organisation.

Une étude inspirante

Sur un autre sujet, une étude du BIT a montré que communiquer sur

l’acceptabilité réelle du congé paternité parmi les employés masculins d’une

entreprise a permis d’augmenter l'intention de prendre un congé parental de

62% (BIT, 2021). Communiquer un avis partagé par les salariés sur le télétravail

pourrait ainsi aider à la diffusion de cette nouvelle norme.

https://www.modernisation.gouv.fr/files/2023-01/guide-teletravail-et-travail-en-presentiel-ditp.pdf
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Visioconférence : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait 

le faire ?

67% (N = 887) des participants déclarent déjà

privilégier la visioconférence pour éviter les

déplacements professionnels. L'adoption de la

visioconférence semble davantage répandue chez

les agents résidant dans les grandes villes et leurs

agglomérations (72%), les administrations centrales

(74%) et les établissements publics (79%).

Parmi les 33% (N = 434) d’agents qui ne privilégient

pas la visioconférence, 55% indiquent vouloir le

faire davantage. La visioconférence est ainsi le 4ᵉ

comportement (sur 11) (mentionné par 35% des

participants) que les agents souhaiteraient voir en

priorité dans leur service. C'est également le 3ᵉ

comportement sur lequel le plus d'agents pense

avoir un rôle de promotion à jouer (52% des

encadrants et 28% des non-encadrants).

Perceptions de la facilité

Recourir à la visioconférence a été jugé par une grande majorité

des participants comme facile à faire — ils sont 96% parmi ceux

qui le font déjà et 83% parmi les autres.

Perceptions de la norme

Ces derniers sont 27% à voir ce comportement comme majoritaire

dans leur organisation, contre 68% de ceux qui le font déjà. Cet

écart peut souligner des différences à l'échelle d'un service, dont

les règles et attentes sont susceptibles de régir les décisions de se

déplacer ou de privilégier la visioconférence.

Pense que c’est facile

Pense que c’est la norme
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68%
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Perceptions de l'impact

Privilégier la visioconférence aux déplacements

physiques a été perçu comme ayant un impact positif

sur l'environnement par 88% des participants.

Si les impacts perçus sur le confort physique et mental

semblent rester limités, la visioconférence a néanmoins

été perçue comme affectant négativement les relations

entre collègues pour 39% des participants — cela

illustre un point de blocage clé sur cette pratique :

l'isolement et le manque de convivialité.
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Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 

Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 345 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  

«  tout le monde ou presque » en réponse  à «  selon 

vous, quelle proportion des agents de votre service ou 

direction [comportement] »
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Visioconférence : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux 

ne privilégiant pas la visioconférence à un 

déplacement ?

• Le manque de convivialité posé par la visioconférence a été soulevé par

65% des participants comme un frein à son remplacement de

déplacements professionnels. Ce constat s'est retrouvé dans les retours

écrits de participants ainsi que dans les entretiens menés auprès des agents

: un sentiment d'isolement, une moindre productivité et une perte de

dynamisme dans les échanges ont ainsi été évoqués.

• Les autres freins sélectionnés l'ont été dans de moindres proportions : un

manque d'accès aux équipements nécessaires ou des équipements

défectueux (26%) et une inadéquation avec les missions (24%), suivie d'un

manque de soutien de la hiérarchie (19%).

• Rappelons enfin que les déplacements professionnels ne concernent pas

une majorité d'agents. Dans cette étude, ils sont 26% à avoir indiqué que

cette pratique ne les concernait pas — une proportion probablement

inférieure à la moyenne nationale, du fait d'une sous-représentation

d'agents de catégories B et C dans l'échantillon.
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« Avec le Covid, on a eu beaucoup de visios.

On a ressenti le besoin de renouer le dialogue

pour conforter les relations de dialogue, en

se déplaçant une ou deux fois. »

« Les échanges sont différents, parfois

moins productifs (on entend moins bien,

interactions moins dynamiques, problèmes

de connexion parfois, etc). »
Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 113 (échantillon partiel = ceux qui privilégient la visioconférence “jamais” ou “occasionnellement”)
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Visioconférence : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant pas 
adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter le comportement.

• Le manque de convivialité ressort comme un frein

principal pour tous. C'est de loin le point de blocage

le plus sélectionné.

• Tous identifient également en proportion similaire (25

et 27%) le manque d'équipements ou des

équipements défectueux comme point de blocage.

• Ceux qui souhaitent davantage y recourir soulignent

bien plus le manque de soutien de leur hiérarchie

comme point de blocage par rapport à ceux qui ne

souhaitent pas l'adopter.

• Ces résultats soulignent le rôle des organisations dans

1) le maintien du lien social, 2) le soutien affiché à

cette pratique et 3) l'équipement des agents.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 113 (échantillon partiel = ceux qui privilégient la visioconférence “jamais” ou “occasionnellement”)
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Chauffage à 19°C : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait le faire ?

79% (N = 907) des agents déclarent déjà limiter le chauffage à 19° dans leur bureau.

Cette proportion semble cohérente au vu des obligations réglementaires en place

depuis 2016 qui fixent à 19° la température maximale dans les locaux de la fonction

publique (hors locaux sanitaires et hospitaliers). Elle semble cependant aller à

l'encontre de certains retours d'expérience selon lesquels les températures

réglementaires seraient peu appliquées (Shift project, 2021), révélant soit une

évolution de pratiques en 2 ans, soit une hétérogénéité mal capturée dans notre

échantillon, ou enfin une sur-estimation de l’application par les participants à cette

étude, potentiellement liée à un biais de disponibilité (le sujet du chauffage a été tant

discuté fin 2022-début 2023 qu’il est possible qu’ils surestiment sa fréquence ; Tversky

& Kahneman, 1974). Parmi les 21% (N = 235) d’agents qui ne limitent pas déjà le

chauffage à 19°, 49% indiquent souhaiter le faire davantage. Ce comportement est

cependant parmi ceux que les agents souhaitent le moins encourager dans leur service

— seuls 14% des agents le mentionnent. Ils sont cependant 65% à estimer que

promouvoir le respect de cette obligation relève du rôle de leur hiérarchie.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031748167
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Chauffage à 19°C : état des lieux et perception des agents

Perceptions de la facilité

Maintenir le chauffage à 19° semble être un des comportements les plus difficiles : alors que pour les

autres gestes, les participants qui les font sont entre 88 et 98% à estimer que le geste est simple, ils ne

sont que 67% à trouver la réduction du chauffage facile. Cela peut être lié à l’effort requis, ou au peu

de marge de manœuvre des agents.

Perceptions de la norme

45% de ceux qui adoptent le comportement (et 11% de ceux qui ne le font pas) estiment que celui-ci

est majoritaire dans leur organisation — ces chiffres pourraient révéler deux tendances : 1) une

perception d’être dans une minorité qui consent à adopter un comportement difficile, 2) une

interprétation erronée de la question comme demandant combien réduisent le chauffage eux-mêmes.

Valoriser les efforts des agents qui le font et souligner les efforts du reste de l'administration (dont les

travaux d'efficacité thermique) peut aider à redresser ces perceptions et encourager l'action (tendance

à la réciprocité ; Cialdini, 2007).
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Perceptions de l'impact

89% des participants ont estimé que la réduction du chauffage a un impact positif

sur l'environnement. Cependant, cette pratique est, avec la climatisation, le

comportement jugé par le plus de participants comme ayant un impact négatif sur le

bien-être au travail : 27% estiment qu'elle a un impact négatif sur leurs relations entre

collègues, 48% sur leur bien-être mental et 62% sur leur confort physique.
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Impact négatif Pas d'impact Impact positif

Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 345  

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  «  tout le monde ou presque » en réponse  à «  selon 

vous, quelle proportion des agents de votre service ou direction [comportement] »
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Chauffage à 19° C : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne limitant pas 

le chauffage à 19° C ?

• Le frein premier à la réduction du chauffage semble être l'impact négatif sur le bien-

être au travail (pour 62% des répondants), et en premier lieu l’inconfort physique.

• Le manque d'efficacité thermique des bâtiments a été soulevé en entretien comme un

point bloquant : il serait souvent impossible de régler le chauffage à 19°C puisque la

température effective est bien inférieure.

• Touchant au confort personnel, ce geste semble également difficile à promouvoir

auprès de ses collègues : ils sont seulement 18% des non-encadrants et 32% des

encadrants à estimer avoir un rôle à jouer pour promouvoir ce geste dans les équipes.

Pour un agent interrogé, un manque d'exemplarité de ses supérieurs (utilisation de

chauffage d'appoint) est un point de blocage important.

• 48% des participants ont indiqué ne pas avoir la main sur la température. À l'inverse,

devoir régler la température soi-même (indiqué par 36% de l'échantillon total) peut

être source de difficultés (oubli, manque de connaissances, peur du conflit avec les

autres occupants du bureau…).

• Les économies financières, premier levier pour inciter les économies d'énergie dans la

sphère domestique, ne s'appliquent pas pour les employés (Yuriev et al., 2018). Les

agents subissent donc les conséquences de ce geste, sans en ressentir les bénéfices.

Chauffage à 19° C
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« Quand il est fait très froid, les gens se disent que leur confort

au travail est plus important que l'écologie. »

« On voit des personnes, qui, selon leur grade, ont un chauffage

d'appoint. Ce n'est pas normal. [...]. Il faut donner l'exemple. »

Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 108 (échantillon partiel = ceux limitant le chauffage à 19° “jamais”, “occasionnellement” ou disant ne 
pas savoir si le chauffage est limité dans leur bureau -"je ne sais pas")
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Chauffage à 19° C : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant 
pas adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter le comportement.

• Pour une majorité (63%) de ceux qui souhaitent adopter

un chauffage à 19°, un frein principal est l'incapacité à

régler soi même la température (manque d'infrastructure).

C'est un frein pour moitié moins de ceux qui ne

souhaitent pas y recourir.

• Pour ces derniers, c'est l'impact négatif sur leur bien être

qui est un frein important, pour 85% d'entre eux. C'est

également le cas pour 39% de ceux qui souhaitent

adopter cette pratique.

• Le manque d’infrastructure suggérerait habituellement de

soit donner la main aux agents désireux de réduire la

température de le faire (au risque que ceux qui ne le

souhaitent pas montent la température), soit d'assurer

que les réglages automatiques soient bien à 19°C. Il

semble néanmoins important, dans la priorisation des

comportements à inciter chez les agents, de reconnaître

que celui-ci est susceptible de nuire au bien être de

certains agents et d’être source de mécontentement.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 108 (échantillon partiel = ceux limitant le chauffage à 19° “jamais”, “occasionnellement” ou disant ne 
pas savoir si le chauffage est limité dans leur bureau - "je ne sais pas")



Direction interministérielle de la transformation publique 71

Climatisation à 26°C : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait le faire ?

49% (N = 555) des participants déclarent déjà limiter la climatisation à 26°C dans leur

bureau (à interpréter en tenant compte du fait que 31% indiquent ne pas avoir de

climatisation). La limitation de la climatisation semble davantage répandue dans les

collectivités territoriales (60%), par rapport aux administrations centrales (46%) et aux

services déconcentrés de l’État (39%).

Parmi les 51% (N = 580) d’agents qui ne limitent pas la climatisation à 26°C, 59%

indiquent vouloir le faire davantage. Cependant, ce comportement est, avec le

chauffage, celui que les agents souhaiteraient le moins voir encouragé en priorité dans

leur service (seulement 14% des agents). Ils sont 27% des non-encadrants et 21% des

encadrants à estimer avoir un rôle à jouer pour promouvoir ce geste dans les équipes.

Ils sont cependant 64% à estimer que promouvoir le respect de cette obligation relève

du rôle de leur hiérarchie.
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Climatisation à 26°C : état des lieux et perception des agents

Perceptions de la facilité

Tout comme pour le chauffage, limiter l'utilisation de la climatisation semble être un des

comportements les plus difficiles : les participants ne sont qu’entre 62% et 64% à trouver

celui-ci facile. Ici aussi, cela peut être lié à l’effort requis, ou à des difficultés d’accès (moindres

que pour le chauffage) aux réglages.

Perceptions de la norme

21% de ceux qui ne le font pas déjà et 31% de ceux qui le font estiment que ce comportement

est majoritaire dans leur organisation. 31% des participants ont indiqué ne pas avoir d'unité de

climatisation, une donnée susceptible d'affecter la perception de la norme. Toutefois, ces

chiffres peuvent aussi révéler une tendance à penser « être seul » à adopter ce comportement

difficile, sur laquelle des communications pourraient s’appuyer. Comme pour le chauffage,

remercier les agents qui adoptent le comportement et s'appuyer sur la tendance à la

réciprocité est susceptible de faciliter le passage à l'action.
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Perceptions de l'impact

89% des participants ont estimé que la réduction de la climatisation a un

impact positif sur l'environnement.

Cependant, cette pratique est le comportement jugé par le plus de

participants comme ayant un impact négatif sur le bien-être au travail : 34%

estiment qu'elle a un impact négatif sur leurs relations entre collègues, 50% sur

leur bien-être mental et 63% sur leur confort physique. 63
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Échantillon total (prévalence et intention) N = 1135 (Ceux ayant répondu ” je ne sais pas” ont été exclus de l’analyse). Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 361 *soit les 

participants qui ont choisi « une majorité » ou  «  tout le monde ou presque » en réponse à «  selon vous, quelle proportion des agents de votre service ou direction [comportement] »
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Climatisation à 26°C : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

réglant pas la climatisation à 26° ?

• Dans une moindre mesure que le chauffage (53% contre 62%), c'est

l'impact négatif sur le bien-être au travail qui a été évoqué comme point

de blocage principal. L'impossibilité de toucher à la climatisation soi-même

a également été évoquée par 43% des participants comme un frein

important.

• En entretien et dans leurs retours sur l'enquête, les agents ont évoqué les

mêmes freins que pour le chauffage : un impact négatif sur le confort

physique et mental dû à la chaleur, des bâtiments inadaptés et mal isolés

et une peur des conflits entre collègues.

• 13% indiquent également l'oubli comme frein à la réduction de l'utilisation

de la climatisation (contre 8% pour le chauffage).
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« [un frein est] la négociation avec les collègues qui partagent le bureau. »

« Quand il est fait très chaud, c'est compliqué de travailler dans un bureau

qui est comme une verrière. Ça chauffe beaucoup. »

Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 113 (échantillon partiel = ceux limitant la climatisation “jamais”, “occasionnellement”, ou rapportant 
ne pas savoir si la climatisation est limitée dans leur bureau - "je ne sais pas")
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Climatisation à 26°C : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant 
pas adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter le comportement.

• La perception d'un impact négatif sur le bien être est un

frein important pour tous, et en particulier pour ceux qui

ne souhaitent pas adopter la climatisation à 26°.

• Tous soulignent, dans des proportions similaires (45% vs

40%), l'impossibilité de régler eux mêmes la climatisation

comme un frein.

• Comme pour le chauffage, ces résultats suggèrent qu’une

solution devra impliquer des stratégies de mitigation pour

ne pas affecter le bien-être des agents. Sinon, une

politique de réglage par défaut génèrerait de l’inconfort,

alors qu’une politique de mise à disposition des réglages

serait à même d’encourager davantage d’utilisation de la
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 113 (échantillon partiel = ceux limitant la climatisation “jamais”, “occasionnellement”, ou rapportant 
ne pas savoir si la climatisation est limitée dans leur bureau - "je ne sais pas")
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Comment encourager la réduction du chauffage l’hiver,  
et de la climatisation l’été ?

1   S’appuyer sur les encadrants : des exemples à 

suivre pour systématiser les pratiques

L’approbation de ces pratiques et, plus encore, leur mise en pratique par les

encadrants (effet d'exemplarité, Paillé et al., 2022 ; Russel et al., 2016) est un levier

important pour encourager une réduction de l'utilisation du chauffage et de la

climatisation. Les encadrants peuvent faire preuve d’exemple :

• En évitant d'utiliser des chauffages d'appoint en hiver ;

• En réglant la température par défaut pour l'ensemble du service, et en

communiquant à ce sujet ;

• En portant des tenues adaptées à la température.

2  Rendre visible l’impact des gestes attendus

• Faire aux agents des retours objectivés sur l’évolution de leur consommation

énergétique peut contribuer à les encourager à réduire leur consommation (BIT,

2022 ; Hardavella et al., 2017). Ces retours personnalisés pourraient s’effectuer à

l’échelle d’un service ou d’un bâtiment, et inclure une comparaison avec la

consommation énergétique des équipes ou bâtiments comparables (Dixon et al.,

2015) — avec une emphase particulière sur les économies réalisées par la baisse du

chauffage et de la climatisation.

• Communiquer sur la part d'économies d'énergie et l'impact carbone d'une

réduction de l'utilisation du chauffage et de la climatisation, afin de rendre tangible

les conséquences de ces gestes.

Une bonne idée du terrain

Au Japon, dans le cadre d'une campagne pour inciter les employés à 

adopter des vêtements plus légers en été afin de diminuer l'utilisation de la 

climatisation, le Premier ministre, les membres de son cabinet ainsi que des 

chefs d'entreprise et des célébrités ont eux-mêmes porté des vêtements 

légers au travail afin de normaliser leur port dans un contexte professionnel. 

La campagne a permis l'adoption de ces vêtements malgré une forte norme 

concernant les tenues professionnelles. Une évaluation du programme a 

estimé que l'émission de 1,4 million de tonnes de CO₂ avait pu être évitée 

en conséquence d'une augmentation de la température supportée par les 

employés vêtus plus légèrement (Tan et Matsumura, 2008).
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Éteindre les appareils électroniques : état des lieux et 
perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait le faire ?

93% (N = 1229) des participants déclarent déjà éteindre les

appareils électroniques en quittant leur bureau. Il s'agit du

comportement que les participants ont le plus largement rapporté

adopter. À titre de comparaison, ils seraient 79 et 78%

respectivement à limiter le chauffage et à trier les déchets, les deux

comportements les plus adoptés après celui-ci. Les agents des

administrations centrales déclarent éteindre moins leurs appareils

électroniques (88%).

Parmi les 7% (N = 92) d’agents qui n’éteignent pas les appareils

électroniques en quittant leur bureau, 67% indiquent vouloir le faire

davantage. Malgré le fort taux d’adoption de ce comportement, il

s’agit du deuxième comportement que les agents souhaitent

encourager en priorité dans leur service : 40% des agents le

mentionnent. C'est également le comportement sur lequel le plus

d'agents (63% des encadrants et 50% des non-encadrants) estiment

avoir un rôle à jouer pour le promouvoir dans leurs équipes et le

deuxième comportement sur lequel les participants estiment que la

hiérarchie a un rôle à le promouvoir (80%). Ces chiffres suggèrent

que ce comportement pourrait assez aisément « s’auto-gérer », sans

nécessiter de forte intervention.

Perceptions de la facilité

98% des agents (grandement majoritaires) à adopter ce

comportement le trouvent facile. Cette perception se

retrouve, en de moindres proportions (84%), chez ceux

qui ne le font pas.

Perceptions de la norme

Les normes rapportées sont plus faibles que la

prévalence rapportée : il est possible que la prévalence

soit surestimée (du fait du biais de désirabilité

mentionné plus haut), et que la norme soit une meilleure

approximation de la réalité du quotidien. À l’inverse, il

est également possible que les agents sous-estiment

l’adoption de ce comportement par leurs collègues, qu’il

pourrait valoir la peine de publiciser.
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Perceptions de l'impact

Cette pratique est celle qui a été jugée

le plus positivement, sur les 11, par les

participants. 96% en voient l'impact

sur l'environnement et seuls 1, 2 et 1%

respectivement estiment que ce geste

pourrait avoir un impact négatif sur

leurs relations entre collègues, confort

mental et physique respectivement.
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Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 

Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 356 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  «  tout le monde ou presque » 

en réponse à «  selon vous, quelle proportion des agents de votre service ou direction 

[comportement] »
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Éteindre les appareils électroniques : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux 

n’éteignant pas les appareils électroniques ?

• Ce comportement semble remporter l'adhésion de la grande majorité des

participants. En entretien, les agents interrogés ont évoqué que ce geste était

largement accepté dans leurs services, notamment parce qu'il a trait aux

dépenses publiques, que les économies d'énergies sont normalisées et

valorisées et que cette pratique est encouragée depuis longtemps.

• Notons qu'il est probable, cependant, que certains agents aient indiqué

éteindre les équipements en pensant aux gestes courants d'éteindre la lumière

et éteindre un ordinateur en quittant la pièce — c'est le constat que font 3

agents interrogés à ce sujet. Les écrans et autres appareils (imprimantes,

notamment) tendent à être laissés en veille et non mis hors tension.

• L'oubli a été mentionné comme frein principal par 63% des participants. C'est

de loin le frein le plus retenu — les suivants (problèmes d'infrastructure ou de

manque de soutien de la hiérarchie) n'étant bloquants que pour 16% des

participants. Un agent interrogé a également souligné le manque d'outils pour

automatiser les extinctions — notamment de l'éclairage — qui pourraient

pallier ces oublis. La fréquence rapportée des oublis pourrait expliquer la

différence observée sur la page précédente entre prévalence rapportée et

norme perçue.

Éteindre les appareils
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« J'éteins l'ordinateur le soir, oui, mais je

ne débranche pas la multiprise. »
Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 19 (échantillon partiel = ceux éteignant les appareils électroniques “jamais” ou “occasionnellement”)
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Éteindre les appareils électroniques : freins pour ceux 
souhaitant/ne souhaitant pas adopter la pratique

Zoom : différences entre individus 

souhaitant / ne souhaitant pas 

adopter le comportement.

• Concernant ce comportement, adopté par la grande

majorité des agents (93%), il est nécessaire de prêter

attention aux très faibles échantillons de chaque catégorie

: seulement 13 agents rapportent ne pas éteindre les

appareils électroniques mais souhaiter le faire davantage,

et 6 ne pas souhaiter le faire davantage. Il est donc

difficile d’interpréter ces données.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 19 (échantillon partiel = ceux éteignant les appareils électroniques “jamais” ou “occasionnellement”)
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Comment encourager l’extinction des appareils ?

1   Modifier l’environnement pour réduire les frictions

Modifier les modalités d'extinction des équipements électriques et électroniques

permet de réduire l’effort nécessaire à la réalisation de ce comportement. Par

exemple :

• Permettre l'extinction de tout un étage/open-space avec un seul interrupteur peut

représenter un changement relativement peu coûteux de l'environnement et

prévenir les oublis d'extinction — premier frein à la mise en place de ce

comportement d'après les participants à l'enquête (pour 63% d'entre eux).

• Installer des multiprises à interrupteur permet à l'agent d'éteindre complètement

(et non de mettre en veille) l'ensemble des équipements à son poste de travail.

Apporter une information claire sur les appareils qui peuvent être éteints sans

risques (sécurité, mises à jour), peut également permettre de lutter contre

l’incertitude pouvant mener à l’inaction.

Une étude inspirante

L’utilisation d’un tableau de bord énergétique permettant aux employés de 

contrôler automatiquement et à distance les appareils électroniques de leur 

bureau a, par exemple, permis de réaliser des économies d'énergie de 30 à 

38 % (Staddon et al., 2016).

« [Les consignes] c'est plutôt de toucher le moins possibles aux installations

électriques. J'éteins l'ordinateur le soir oui, mais je ne débranche pas la multiprise. »

2  Programmer l’extinction par défaut des appareils 

électriques

Dans le cas des appareils électriques, la mise en place d’une extinction automatique

peut s’avérer très efficace, afin que ceux-ci s’éteignent sur des plages horaires définies

sans requérir d’action de la part des agents (Loock et al., 2013).

Bien qu’efficace, l’automatisation peut toutefois être mal adaptée au quotidien réel

des agents. Il convient ainsi de veiller à ne pas faire de l’automatisation le seul moyen

de recours des agents en laissant des interrupteurs physiques.et de la climatisation,

afin de rendre tangible les conséquences de ces gestes.

Une étude inspirante

Une revue de 22 études visant à encourager les économies d'énergie sur le

lieu de travail a identifié que sur les 7 interventions les plus efficaces, 5

d'entre elles comprenaient un élément d'automatisation pour mettre en

place un défaut (Staddon et al., 2016). Ces interventions incluaient la mise

en place de l'extinction automatique des éclairages/ la nuit.

Une étude inspirante

L'université de Portland Community College aux Etats-Unis estime avoir

économisé plusieurs milliers de KwH d'électricité chaque année depuis

l'extinction automatique des ordinateurs des employés pendant la nuit

(UNEP, 2020).
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Réduire la consommation de viande : état des lieux et 
perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait le faire ?

51% (N = 671) des participants déclarent ne pas manger

de viande (sur leur lieu de travail) plusieurs fois par

semaine ou à chaque déjeuner. Cette proportion

semble être nettement supérieure à la moyenne

nationale : en 2020, ce serait 24% des Français qui

limiteraient volontairement leur consommation de

viande (FranceAgriMer, 2021). De plus, parmi les 49% (N

= 650) d’agents qui ne réduisent pas déjà leur

consommation de viande, 42% indiquent vouloir le

faire. 74% des participants (parmi ceux qui déclarent

déjeuner sur leur lieu de travail - 8% ayant déclaré ne

pas le faire) qui réduisent déjà ou souhaitent réduire

leur consommation de viande. Les participants à

l'enquête semblent donc davantage mobilisés sur cette

question que la population générale.

Perceptions de la facilité

97% des participants qui réduisent déjà leur consommation de viande

trouvent ce geste facile à faire, contre 76% de ceux qui ne le font pas.

Cette proportion relativement élevée parmi ceux qui ne le font pas

déjà suggère que cette pratique est à portée des agents (malgré

d'autres points de blocage, explorés page suivante).

Perceptions de la norme

Les participants estiment tous que cette pratique demeure minoritaire

dans leur service. Des interventions communiquant sur la prévalence

des comportements, et les attitudes positives autour de ce

comportement pourraient être prometteuses.
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Perceptions de l'impact

23% des participants ont estimé que réduire la

consommation de viande n'a pas d'impact sur

l'environnement — soulignant la nécessité d'un

effort de sensibilisation sur l'impact réel de ce geste,

qui est parmi les plus impactants.

Chez les 81 participants qui ne souhaitent pas réduire

leur consommation de viande, cette part augmente à

52%.
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Échantillon total (prévalence et intention) N = 1321 

Échantillon partiel (perceptions, impact)  N = 364 

*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  «  tout le 

monde ou presque » en réponse à «  selon vous, quelle proportion 

des agents de votre service ou direction [comportement] »
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Réduire la consommation de viande : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

réduisant pas leur consommation de viande ?

Un manque d'offre végétarienne au travail a été identifié par 48% des

participants comme un point de blocage important.

La perception que réduire sa consommation de viande est mauvaise pour la

santé représente un frein pour 23% des participants (qu'ils souhaitent la

réduire ou non). Cette proportion reflète une tendance nationale : 79% des

Français estimeraient que manger de la viande est nécessaire pour être en

bonne santé (FranceAgriMer, 2021). Parmi les 81 participants qui ne souhaitent

pas réduire leur consommation, 43% d'entre eux estiment que cela affecterait

négativement leur confort et 36% leur santé.

Enfin, les dimensions de plaisir et d'habitude ont été soulignées par certains

participants, faisant écho aux recherches précédentes sur cette question

(Stoll-Kleeman, 2017 ; BIT, 2020b). Plusieurs participants ont également

mentionné que les habitudes alimentaires relevaient davantage de la sphère

privée et de l'intime. Cette sensibilité de la question alimentaire se retrouve

dans la perception qu'ont les agents du rôle de leur hiérarchie sur la

promotion de la réduction de viande : seuls 11% estiment que cela relève de

son rôle (contre 83% pour le recours à la visioconférence, par exemple) et

seuls 10% des encadrants et 13% des non-encadrants estiment avoir un rôle à

jouer dans la promotion de cette pratique (contre 63% et 50% respectivement

pour l'extinction des appareils électroniques, par exemple).

Réduire la consommation de viande
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« [A la cantine] les seules bonnes choses à

manger restent les viandes grillées. Si nous

avions de bons plats végétariens, j'en

mangerais sans problème. »

« Ce que mange une personne ne regarde

pas la sphère du travail. Le fait que vous

mangiez un steak ou pas ne fait pas de vous

un bon agent. »

Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 130 (échantillon partiel = ceux mangeant un repas sans viande sur leur lieu de travail  “jamais” ou 
“occasionnellement”)
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Réduire la consommation de viande : freins pour ceux 
souhaitant/ne souhaitant pas adopter la pratique
Zoom : différences entre individus souhaitant / 

ne souhaitant pas adopter le comportement.

• Pour près 73% des participants qui souhaitent manger moins de viande

au travail, c'est une offre trop limitée de plats sans viande qui représente

le point de blocage principal. C'est de loin le frein le plus sélectionné par

ces derniers. Ce résultat souligne un enjeu d'amélioration de l'offre

végétarienne afin que ceux qui le souhaitent puissent opter pour des

options sans viande.

• Chez ceux qui ne souhaitent pas manger moins de viande, les freins sont

répartis entre une perception d'un impact négatif sur le bien être (pour

43% d'entre eux), sur leur santé (36%) et la perception d'une absence

d'impact environnemental (35%).

• Cela révèle un enjeu de rectification des croyances autour des bienfaits

nutritionnels et environnementaux des options sans viande.

Communiquer sur ces bienfaits pourrait également aider à ce que les

moins convaincus voient les options sans viande comme source de bien-

être, voire de plaisir. Attention toutefois aux porteurs de cette

communication, la promotion de ce comportement étant jugée comme

sensible et relevant davantage de la sphère privée. Communiquer sur les

affichages de la cantine (menus, descriptions des plats etc) est

susceptible d'être mieux reçu que des communications descendantes au

sein de l'organisation.
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Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 130 (échantillon partiel = ceux mangeant un repas sans viande sur leur lieu de travail  “jamais” ou 
“occasionnellement”)
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Comment encourager la réduction de 
la consommation de viande ?
1   Modifier l’environnement pour faciliter le choix et 

le rendre plus attractif

Rendre plus visibles ou plus attractives les options sans viande permet de guider le

choix :

• Mettre en avant les options végétariennes sur les menus et dans le parcours du

restaurant (Kurz, 2018).

• Faire des options sans viande le défaut et rendre moins simple l'accès à la viande

— par exemple, en requérant aux agents de pré-commander une option carnée

(ajout de frictions pour décourager le choix carné ; BIT, 2014).

• Normaliser et rendre plus attrayante l’option végétarienne en ne la désignant pas

comme telle et en soulignant ses attributs culinaires (effets dits de « framing » ;

BIT, 2020).

Une bonne idée du terrain

D'après un agent interrogé, les options végétariennes seraient 

particulièrement travaillées et mises en avant au restaurant administratif de 

la Mildeca. Les plats végétariens seraient plus « appétissants » et les options  

«  steak frites, moins glamour ». Il serait utile de mener un travail de terrain 

dans les différentes cantines administratives pour voir la manière options 

végétariennes pourraient être valorisées

« Au resto administratif, il y a un gros effort de fait sur les plats végétariens. Donc

maintenant le steak frites est moins glamour que certains plats végé appétissants et

végé. C'est plus ça qui peut amener les gens. »

2   Souligner les bénéfices sur la santé de la réduction 

de la viande dans l’alimentation

Corriger les perceptions de certains que la réduction de la consommation de viande

est mauvaise pour la santé (23% des enquêtés ont évoqué ce frein), et mobiliser le fait

que l’impact sur la santé compte plus que l’impact environnemental dans les choix

alimentaires (BIT, 2020b)

• Au restaurant, afficher l’apport nutritionnel des options végétariennes, en rassurant

notamment sur leur apport protéinique.

• Communiquer sur les bénéfices sur la santé (apports nutritionnels, baisse des

apports caloriques) dans les messages concernant la réduction de la consommation

de viande.

• Éventuellement, si cela est approprié, communiquer sur le bien-être animal, un

facteur également plus important que l’impact environnemental dans la décision de

réduire sa consommation de viande (BIT, 2020b ; FranceAgriMer, 2021 ; Rozin et al.,

1997).

« Montrer que le plat proposé, c'est la même chose que celui avec la viande en termes

d’apports nutritionnels, ça incite à lutter contre le discours : “Moi, j'ai besoin de

protéines”. Le fait d’avoir ce comparatif, ça peut être intéressant. »
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Une étude inspirante

En 2017, un café d'une chaîne de supermarchés britannique (Sainsbury's) a

expérimenté différentes descriptions d'un même plat végétarien : des saucisses

végétariennes et purée de pommes de terre. Cette étude visait à explorer si la

modification de cette description influençait les ventes du plat.

Lorsque la description du plat soulignait la provenance du plat et son caractère

gourmand (ici : “Cumberland spiced Veggie Sausages and Mash”), les ventes ont

augmenté de 76.2% par rapport à sa description habituelle de « saucisses sans-viande

et purée ». Elles ont augmenté de 51.3% lorsque la description du plat évoque une

dimension de nature (field-grown 'cultivé en plein champ') (Wise et al., 2019).

Cette étude a suivi une étude en ligne réalisée auprès de 2000 participants qui visait à

comprendre si la description des options de plats sur un menu influence les choix des

consommateurs sur les options végétariennes. Cette étude a montré la réplicabilité des

résultats de l'étude en ligne sur le terrain.

L'étude en ligne, quant à elle, a souligné que décrire les options végétariennes avec des

termes évoquant la provenance du plat, le plaisir et le confort (« réconfortant ») et

soulignant l'aspect local et naturel (« du jardin ») est susceptible d'encourager les

consommateurs à choisir un plat végétarien (Vennard et al., 2019).

https://www.wri.org/insights/its-all-name-how-boost-sales-plant-based-menu-items
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Trier les déchets : état des lieux et perception des agents

Qui le fait, et qui voudrait le faire ?

78% (N = 1035) des agents déclarent déjà trier leurs

déchets. Cette proportion semble élevée, d'autant que

les taux de recyclage du papier, par exemple, sont deux

fois moins élevés dans un contexte professionnel que

dans un contexte domestique (20% contre 41%)

d'après l'ADEME (2017). La réalisation de

comportement, dont l'adoption est ancrée, et

attendue, dans les valeurs collectives, est peut-être sur-

évaluée par les participants.

Parmi les 22% (N = 286) d’agents qui ne trient pas déjà

leurs déchets, 88% indiquent vouloir trier davantage.

Pour les participants, c'est d'ailleurs le 3ᵉ

comportement jugé parmi les actions prioritaires à

adopter au sein de leur service.

Perceptions de la facilité

Le tri apparaît comme un geste simple pour ceux qui le font (pour 86%

d'entre eux) et ceux — bien moins nombreux — qui ne le font pas (81%).

Perceptions de la norme

En revanche, alors que 60% de ceux qui trient estiment qu'il s'agit d'un

comportement majoritaire dans leur service, seul 5% de ceux qui ne

trient pas font le même constat. Cet écart appui l'hypothèse d'un

manque d'infrastructure qui prémunirait l'ensemble d'un service de faire

le tri — et donc conduirait un participant qui ne trie pas ses déchets à

estimer que ses collègues ne sont pas plus en mesure de le faire. 22
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Perceptions de l'impact

Le tri est vu comme ayant un impact positif sur

l'environnement par 93% des participants.

Pratiquement aucun participant n'a trouvé d'impact

négatif à ce comportement — qui aurait un impact

neutre pour entre 58 et 82% des participants selon

les dimensions considérées. Le tri est associé à un

impact positif sur le confort mental par 41% des

participants.
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*soit les participants qui ont choisi « une majorité » ou  «  tout le 

monde ou presque » en réponse à «  selon vous, quelle proportion 

des agents de votre service ou direction [comportement] »
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Trier les déchets : freins principaux

Quels sont les freins rencontrés par ceux ne 

triant pas les déchets ?

• Un manque d'infrastructure (dont des poubelles de tri) a été indiqué par

79% des participants comme un frein important. Plusieurs participants ont

également souligné que le personnel de ménage de leur site regroupe les

déchets, ce qui démotive le tri chez les agents — un constat partagé par

deux agents interrogés.

• 19% de participants ont estimé que la hiérarchie ne soutenait pas

suffisamment le tri, ce qui est également potentiellement associé à une

perception de mauvaise gestion de la collecte des déchets. Ces constats

soulignent un manque d'application des obligations auxquelles sont

soumises les administrations en termes de tri et collecte séparée de cinq

flux de déchets (Ministère de la Transition écologique, 2022). Ils font

également écho aux tendances nationales : ce serait, en effet, 83% des

salariés en France qui estimeraient que la gestion des déchets dans leur

bureau n'est pas optimale (Easyrecyclage, 2022).

• Pour 29% des participants, l'oubli est une raison principale du manque de

tri. Une récente enquête réalisée par la DITP auprès d'agents de préfecture

a également souligné un écart entre l'intention de trier et le tri effectif,

notamment lorsque les poubelles de tri sont plus loin/difficiles d'accès,

soulignant l'impératif de rendre ce comportement le plus simple possible.
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« Il y a une hypocrisie, car on nous demande

de trier, mais les personnes de ménage n'ont

pas les installations nécessaires. In fine, tout

va au même endroit. »

« Je trie chez moi, mais au travail

impossible du fait de l'absence de plusieurs

poubelles. »

Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 73 (échantillon partiel = ceux triant les déchets “jamais” ou “occasionnellement”)
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Trier les déchets : freins pour ceux souhaitant/ne souhaitant 
pas adopter la pratique

Zoom : différences entre individus souhaitant / 

ne souhaitant pas adopter le comportement.

• Concernant ce comportement adopté par la grande majorité des

agents (78%), il est nécessaire de prêter attention aux faibles

échantillons : par exemple, seulement 8 agents rapportent ne pas trier

les déchets, mais souhaiter le faire davantage.

• Pour ces derniers, le frein majoritaire est le manque d’infrastructure

(absence de poubelles de tri).

• Le manque d’infrastructure ressort également comme un frein

important pour les agents ne triant pas les déchets et ne souhaitant pas

le faire davantage, avec l’oubli. L’oubli, ici, pourrait découler d’un

manque de motivation forte à trier, combiné à un effort trop élevé du

fait du manque d’infrastructures. La solution serait donc avant tout de

simplifier le tri, le rendant accessible avec un effort moindre.

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

Souhaite adopter le comportement (N = 8) Ne souhaite pas adopter le comportement (N=65)

En %
Freins motivationnels Freins structurels

Question : Pour vous, quels sont les principaux obstacles à [comportement] ? (3 réponses maximum) 
N = 73 (échantillon partiel = ceux triant les déchets “jamais” ou “occasionnellement”)
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Comment encourager le tri des déchets au bureau ?

1   Rendre le tri plus simple et attrayant, à travers une 

optimisation des équipements et de l'espace

Les agents interrogés rapportent en majorité la disponibilité et la proximité des

poubelles comme déterminants du tri. Une étude menée en Allemagne va dans ce

sens (Vogt et Nunes, 2014), et indique que les leviers principaux pour augmenter la

pratique du tri au bureau sont :

• L’augmentation du nombre de poubelles — rappelons que 79% des participants

ont, en effet, indiqué un manque de poubelle comme un frein important au tri.

• Les emplacements stratégiques des poubelles et leur proximité aux postes de

travail.

• L’amélioration des étiquettes et consignes de tri (plus visibles, plus attrayantes).

Plusieurs agents ont également indiqué que le personnel de ménage mélange les

déchets : assurer que les déchets triés sont effectivement séparés et communiquer

sur le traitement peut être mobilisateur (Vogt et Nunes, 2014).

Une étude inspirante

Une étude menée dans des hôpitaux en Allemagne a montré que la

motivation des employés à trier les déchets augmentait fortement lorsque

ce comportement était rendu physiquement plus facile et qu’ils avaient des

informations sur la manière dont les déchets étaient traités (Vogt et Nunes,

2014).

2  Rendre la norme visible

La norme sociale est un levier éprouvé pour encourager le recyclage, notamment

concernant le tri ménager (Allcott, 2011 ; Sparkman et Walton, 2018).

• Dans la sphère professionnelle, elle peut être mobilisée en diffusant une

communication faisant état des pratiques positives de recyclage parmi les agents

d’un service afin d’encourager ceux qui n’y participeraient pas encore à se joindre à

eux. Cela pourrait être efficace ici : en effet, 78% des enquêtés ont rapporté trier

les déchets et il s'agit du 3ᵉ comportement à encourager en priorité, selon eux, sur

leur lieu de travail.

Une étude inspirante

Une étude en Suède a mesuré l’impact d’un fascicule s’appuyant sur les

leviers tels que les normes sociales, la présentation et la saillance de

l’information sur la gestion des déchets ménagers. Les résultats sur 2 ans

montrent que la quantité de déchets ménagers diminue de 48% et la part de

déchets ménagers triés augmente en moyenne de 26% (Linder et al., 2018).

« Chez certaines personnes, il peut y avoir de la honte, on ne met pas le papier dans la

mauvaise poubelle devant les collègues. Le regard des autres peut jouer sur le

comportement. (...) On sait que la CARSAT va devoir payer une amende si les déchets

sont dans la mauvaise poubelle. »
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Prévalence des comportements
par lieu de résidence

• Dans l’ensemble, la plupart des comportements sont

plus adoptés dans les grandes villes et leurs

agglomérations que dans les plus petites villes.

• Il y a peu de différence en fonction du lieu de

résidence des agents sur les comportements ayant

trait à l’environnement de travail et aux équipements

: appareils électroniques, visioconférence, tri des

déchets, chauffage et climatisation.

• C’est logiquement sur les transports qu’on observe le

plus de différences : tandis que les agents des grandes

villes empruntent beaucoup plus les transports en

commun, prennent le vélo, et le train pour leurs

déplacements professionnels, le covoiturage est plus

adopté par les agents des plus petites villes.

• Il ne semble pas y avoir de différence sur l’usage du

télétravail ou la réduction de la consommation de

viande entre les différents lieux de résidence.
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Question : Pour ceux qui ne font pas un comportement : « Pour vous, quels sont les 3 principaux obstacles à …. » (3 réponses maximum)
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